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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a 
présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
présenté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, 
le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, à titre d’information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml




 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

registered in November 2016 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en novembre 2016 
au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies



 

 



Volume 3157, A-2997 

 3 

No. 2997. Multilateral No 2997. Multilatéral 

STATUTE OF THE HAGUE CONFERENCE 
ON PRIVATE INTERNATIONAL LAW 
(REVISED TEXT). THE HAGUE, 
9 OCTOBER 1951 AND 
31 OCTOBER 1951 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 220, I-2997.] 

STATUT DE LA CONFÉRENCE DE LA 
HAYE DE DROIT INTERNATIONAL 
PRIVÉ (TEXTE RÉVISÉ). LA HAYE, 
9 OCTOBRE 1951 ET 31 OCTOBRE 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 220, 
I-2997.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 19 October 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
19 octobre 2016 

Date of effect: 19 October 2016 Date de prise d’effet : 19 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 2 November 
2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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No. 4214. Multilateral No 4214. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
MARITIME ORGANIZATION. GENEVA, 
6 MARCH 1948 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 289, I-4214.] 

CONVENTION PORTANT CRÉATION DE 
L’ORGANISATION MARITIME 
INTERNATIONALE. GENÈVE, 
6 MARS 1948 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 289, I-4214.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
29 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 29 novembre 2016 

Date of effect: 29 November 2016 Date de prise d’effet : 29 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 29 novembre 2016 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 87. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF DAYTIME RUNNING LAMPS 
FOR POWER-DRIVEN VEHICLES. GENEVA, 
1 NOVEMBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1582, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 87. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES FEUX DE CIRCULATION DIURNES POUR 
VÉHICULES À MOTEUR. GENÈVE, 
1ER NOVEMBRE 1990 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1582, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
17 November 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 novembre 2016 

Date of effect: 16 January 2017 Date de prise d’effet : 16 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
17 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 17 novembre 2016 
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No. 5742. Multilateral No 5742. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CONTRACT FOR 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
GOODS BY ROAD (CMR). GENEVA, 
19 MAY 1956 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 399, I-5742.] 

CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT 
DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR). 
GENÈVE, 19 MAI 1956 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 399, I-5742.] 

 
ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE CONTRACT FOR THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF GOODS BY 
ROAD (CMR) CONCERNING THE 
ELECTRONIC CONSIGNMENT NOTE. 
GENEVA, 20 FEBRUARY 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2762, A-5742.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR 
ROUTE (CMR) CONCERNANT LA LETTRE DE 
VOITURE ÉLECTRONIQUE. GENÈVE, 
20 FÉVRIER 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2762, A-5742.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
2 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 2 novembre 2016 

Date of effect: 31 January 2017 Date de prise d’effet : 31 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 2 novembre 2016 
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No. 12140. Multilateral No 12140. Multilatéral 

CONVENTION ON THE TAKING OF 
EVIDENCE ABROAD IN CIVIL OR 
COMMERCIAL MATTERS. THE HAGUE, 
18 MARCH 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 847, I-12140.] 

CONVENTION SUR L’OBTENTION DES 
PREUVES À L’ÉTRANGER EN MATIÈRE 
CIVILE OU COMMERCIALE. LA HAYE, 
18 MARS 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 847, I-12140.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COSTA RICA ACCEPTATION D’ADHÉSION DU COSTA RICA 
Luxembourg Luxembourg 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 October 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
3 octobre 2016 

Date of effect: 2 December 2016 Date de prise d’effet : 2 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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No. 12430. Multilateral No 12430. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
PRODUCERS OF PHONOGRAMS 
AGAINST UNAUTHORIZED 
DUPLICATION OF THEIR 
PHONOGRAMS. GENEVA, 
29 OCTOBER 1971 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 866, I-12430.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES PRODUCTEURS DE 
PHONOGRAMMES CONTRE LA 
REPRODUCTION NON AUTORISÉE DE 
LEURS PHONOGRAMMES. GENÈVE, 
29 OCTOBRE 1971 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 866, I-12430.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
4 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 4 novembre 2016 

Date of effect: 10 February 2017 Date de prise d’effet : 10 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
4 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 4 novembre 2016 
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No. 14537. Multilateral No 14537. Multilatéral 

CONVENTION ON INTERNATIONAL 
TRADE IN ENDANGERED SPECIES OF 
WILD FAUNA AND FLORA. 
WASHINGTON, 3 MARCH 1973 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 993, I-14537.] 

CONVENTION SUR LE COMMERCE 
INTERNATIONAL DES ESPÈCES DE 
FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES 
MENACÉES D’EXTINCTION. 
WASHINGTON, 3 MARS 1973 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 993, I-14537.] 

PARTIAL WITHDRAWAL OF RESERVATIONS RETRAIT PARTIEL DE RÉSERVES 
Palau Palaos 
Notification deposited with the Government of 

Switzerland: 3 November 2016 
Dépôt de la notification auprès du 

Gouvernement suisse : 
3 novembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Switzerland, 
11 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Suisse, 11 novembre 2016 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 
 

[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L’ARTICLE 4 

Peru Pérou 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
14 November 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 14 novembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
14 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 14 novembre 2016 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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No. 15020. Multilateral No 15020. Multilatéral 

CONVENTION ON REGISTRATION OF 
OBJECTS LAUNCHED INTO OUTER 
SPACE. NEW YORK, 
12 NOVEMBER 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1023, I-15020.] 

CONVENTION SUR 
L’IMMATRICULATION DES OBJETS 
LANCÉS DANS L’ESPACE 
EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE. NEW YORK, 
12 NOVEMBRE 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1023, I-15020.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
3 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 3 novembre 2016 

Date of effect: 3 November 2016 Date de prise d’effet : 3 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
3 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 3 novembre 2016 
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No. 16908. Multilateral No 16908. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
THE MEDITERRANEAN SEA AGAINST 
POLLUTION (WITH ANNEX AND 
PROTOCOLS FOR THE PREVENTION OF 
POLLUTION OF THE MEDITERRANEAN 
SEA BY DUMPING FROM SHIPS AND 
AIRCRAFT AND PROTOCOL 
CONCERNING CO-OPERATION IN 
COMBATING POLLUTION OF THE 
MEDITERRANEAN SEA BY OIL AND 
OTHER HARMFUL SUBSTANCES IN 
CASES OF EMERGENCY). BARCELONA, 
16 FEBRUARY 1976 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1102, I-16908.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE 
LA MER MÉDITERRANÉE CONTRE LA 
POLLUTION (AVEC ANNEXE, 
PROTOCOLE RELATIF À LA 
PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE LA 
MER MÉDITERRANÉE PAR LES 
OPÉRATIONS D’IMMERSION 
EFFECTUÉES PAR LES NAVIRES ET 
AÉRONEFS ET PROTOCOLE RELATIF À 
LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE LA 
MER MÉDITERRANÉE PAR LES 
HYDROCARBURES ET AUTRES 
SUBSTANCES NUISIBLES EN CAS DE 
SITUATION CRITIQUE). BARCELONE, 
16 FÉVRIER 1976 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1102, I-16908.] 

 
PROTOCOL CONCERNING COOPERATION IN 

PREVENTING POLLUTION FROM SHIPS AND, 
IN CASES OF EMERGENCY, COMBATING 
POLLUTION OF THE MEDITERRANEAN SEA. 
VALLETTA, 25 JANUARY 2002 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2942, A-16908.] 

PROTOCOLE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION 
PAR LES NAVIRES ET, EN CAS DE SITUATION 
CRITIQUE, DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
DE LA MER MÉDITERRANÉE. LA VALETTE, 
25 JANVIER 2002 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2942, A-16908.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Algeria Algérie 
Deposit of instrument with the Government 

of Spain: 14 November 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement espagnol : 
14 novembre 2016 

Date of effect: 14 November 2016 Date de prise d’effet : 14 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 
30 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 30 novembre 2016 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L’ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D’ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D’ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Hungary Hongrie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 4 October 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
4 octobre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D’ADHÉSION D’ANDORRE 
United States of America États-Unis d’Amérique 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 12 October 2016 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
12 octobre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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No. 23002. Multilateral No 23002. Multilatéral 

AGREEMENT GOVERNING THE 
ACTIVITIES OF STATES ON THE MOON 
AND OTHER CELESTIAL BODIES. 
NEW YORK, 5 DECEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1363, I-23002.] 

ACCORD RÉGISSANT LES ACTIVITÉS 
DES ÉTATS SUR LA LUNE ET LES 
AUTRES CORPS CÉLESTES. 
NEW YORK, 5 DÉCEMBRE 1979 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, I-23002.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Venezuela (Bolivarian Republic of) Venezuela (République bolivarienne du) 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
3 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 3 novembre 2016 

Date of effect: 3 December 2016 Date de prise d’effet : 3 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
3 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 3 novembre 2016 
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No. 23583. Multilateral No 23583. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
HARMONIZATION OF FRONTIER 
CONTROLS OF GOODS. GENEVA, 
21 OCTOBER 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1409, I-23583.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L’HARMONISATION DES CONTRÔLES 
DES MARCHANDISES AUX 
FRONTIÈRES. GENÈVE, 
21 OCTOBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1409, I-23583.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkmenistan Turkménistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2016 

Date of effect: 27 February 2017 Date de prise d’effet : 27 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
27 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 novembre 2016 
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No. 24631. Multilateral No 24631. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PHYSICAL 
PROTECTION OF NUCLEAR MATERIAL. 
VIENNA, 3 MARCH 1980, AND NEW 
YORK, 3 MARCH 1980 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1456, I-24631.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION 
PHYSIQUE DES MATIÈRES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 3 MARS 1980, 
ET NEW YORK, 3 MARS 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, I-24631.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 7 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 7 novembre 2016 

Date of effect: 7 December 2016 Date de prise d’effet : 7 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 18 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 18 novembre 2016 
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No. 27310. Multilateral No 27310. Multilatéral 

AFRICAN REGIONAL COOPERATIVE 
AGREEMENT FOR RESEARCH, 
DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY. 21 FEBRUARY 1990 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉRATION 
POUR L’AFRIQUE SUR LA RECHERCHE, 
LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
FORMATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 
NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1566, I-27310.] 

ACCEPTANCE OF THE FIFTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA CINQUIÈME PROROGATION 
DE L’ACCORD 

Mauritania Mauritanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 17 octobre 2016 

Date of effect: 17 October 2016 Date de prise d’effet : 17 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 7 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 7 novembre 2016 

 

ACCEPTANCE OF THE FIFTH EXTENSION OF THE 
AGREEMENT 

ACCEPTATION DE LA CINQUIÈME PROROGATION 
DE L’ACCORD 

Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 7 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 7 octobre 2016 

Date of effect: 7 October 2016 Date de prise d’effet : 7 octobre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 16 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 16 novembre 2016 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L’ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT L’IMPLICATION D’ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Pakistan Pakistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
17 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 17 novembre 2016 

Date of effect: 17 December 2016 Date de prise d’effet : 17 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
17 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 17 novembre 2016 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS 
OF HAZARDOUS WASTES AND THEIR 
DISPOSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1673, 
I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉCHETS 
DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. BÂLE, 22 MARS 1989 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, 
I-28911.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Sierra Leone Sierra Leone 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
1 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 1er novembre 2016 

Date of effect: 30 January 2017 Date de prise d’effet : 30 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
1 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 1er novembre 2016 
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No. 30366. Republic of Korea and 
China 

No 30366. République de Corée et 
Chine 

AGREEMENT ON THE ENCOURAGEMENT 
AND RECIPROCAL PROTECTION OF 
INVESTMENTS BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA. 
BEIJING, 30 SEPTEMBER 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1739, I-30366.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS. 
BEIJING, 30 SEPTEMBRE 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1739, I-30366.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

54039. Agreement between the Government 
of the Republic of Korea and the Government 
of the People's Republic of China on the 
promotion and protection of investments. 
Sydney, 7 September 2007 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3152, I-54039.] 

54039. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de 
la République populaire de Chine pour la 
promotion et la protection des 
investissements. Sydney, 7 septembre 2007 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3152, 
I-54039.] 

Entry into force: 1 December 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Entrée en vigueur : 1er décembre 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 10 November 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
10 novembre 2016 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 
5 JUNE 1992 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1760, I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 
5 JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.] 

 
NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 

RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Cameroon Cameroun 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 30 novembre 2016 

Date of effect: 28 February 2017 Date de prise d’effet : 28 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
30 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 30 novembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Sierra Leone Sierra Leone 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
1 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 1er novembre 2016 

Date of effect: 30 January 2017 Date de prise d’effet : 30 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
1 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 1er novembre 2016 

 

  



Volume 3157, A-31671 

 34 

No. 31671. Republic of Korea and 
Romania 

No 31671. République de Corée et 
Roumanie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
ROMANIA ON THE MUTUAL 
PROMOTION AND PROTECTION OF 
INVESTMENTS. BUCHAREST, 
7 AUGUST 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1860, I-31671.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE 
RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À 
LA PROTECTION MUTUELS DES 
INVESTISSEMENTS. BUCAREST, 
7 AOÛT 1990 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1860, I-31671.] 

 
PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA 
AND THE GOVERNMENT OF ROMANIA ON 
THE MUTUAL PROMOTION AND PROTECTION 
OF INVESTMENTS. BUCHAREST, 
6 SEPTEMBER 2006 

PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
ROUMANIE RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS. BUCAREST, 
6 SEPTEMBRE 2006 

Entry into force: 11 January 2008 by 
notification, in accordance with section IV 

Entrée en vigueur : 11 janvier 2008 par 
notification, conformément à la section IV 

Authentic texts: English, Korean and 
Romanian 

Textes authentiques : anglais, coréen et 
roumain 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN ROMANIAN – TEXTE EN ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES 
INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après 
dénommés « Parties contractantes »), 

Considérant la nécessité de modifier l’Accord entre le Gouvernement de la République de 
Corée et le Gouvernement de la Roumanie relatif à l’encouragement et à la protection mutuels des 
investissements, signé à Bucarest le 7 août 1990 (ci-après dénommé « Accord »), à la lumière des 
obligations du Gouvernement de la Roumanie en tant que futur État membre de l’Union 
européenne, 

Sont convenus de modifier l’Accord comme suit : 

Section I 

Le paragraphe 4 de l’article 3 de l’Accord est remplacé par le texte suivant : 
« 4. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent article, relatifs à l’octroi du traitement 

susmentionné, ne s’appliquent pas à tous les avantages actuels ou futurs accordés par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes en vertu de son appartenance ou de son association à une union 
douanière, économique ou monétaire, telle que l’Union européenne, à un marché commun ou à 
une zone de libre-échange, aux investisseurs de son pays ou des États membres de cette union, de 
ce marché commun ou de cette zone de libre-échange. Ces dispositions ne sont pas non plus 
interprétées comme obligeant une des Parties contractantes à accorder à l’autre Partie contractante 
tous les avantages actuels ou futurs accordés aux investisseurs d’un État tiers en vertu de tout 
accord ou arrangement international portant en tout ou partie sur la fiscalité. » 

Section II 

L’article 6 du présent Accord est modifié par l’ajout des nouveaux paragraphes 5 et 6 libellés 
comme suit : 

« 5. Nonobstant les paragraphes 1 à 4 ci-dessus, une Partie contractante peut adopter ou 
maintenir des mesures relatives aux opérations transfrontalières en capital : 

a) En cas de graves difficultés ou de risques en matière de balance des paiements et de 
financement extérieur ; 

b) Dans les cas où, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux 
causent ou menacent de causer de graves difficultés pour la gestion macroécono-
mique, en particulier en ce qui concerne les politiques monétaires et de taux de 
change ; et 

c) Pour l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois relatives : 
i) À la faillite, l’insolvabilité ou à la protection des droits des créanciers ; 
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ii) À l’émission, au commerce ou à l’échange d’obligations ; 
iii) Aux infractions criminelles ou pénales ; ou 
iv) Au respect de l’exécution des jugements dans les procédures juridictionnelles ; 

d) Afin d’appliquer, pour des raisons de nécessité et d’urgence, sa politique étrangère et 
de sécurité essentielle. 

6. Les mesures visées au paragraphe 5 du présent article : 
a) Ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances dé-

crites au paragraphe 5 du présent article ; 
b) Sont temporaires et sont levées dès que les conditions le permettent ; 
c) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante ; et 
d) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international dès lors que la 

Partie contractante qui prend les mesures est elle-même partie auxdits Statuts. » 

Section III 

L’article 12 du présent Accord est modifié par l’ajout d’un nouveau paragraphe 4 libellé 
comme suit : 

« 4. En cas d’évolutions ultérieures du droit communautaire européen après l’adhésion de la 
Roumanie à l’Union européenne, le présent Accord est modifié, si nécessaire, par consentement 
mutuel des Parties contractantes de manière à garantir la conformité de ses dispositions aux 
obligations du Gouvernement de la Roumanie découlant de son adhésion à l’Union européenne. » 

Section IV 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord. 
Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement des 
procédures requises par leur législation pour son entrée en vigueur et reste applicable aussi 
longtemps que l’Accord reste en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Protocole. 

FAIT à Bucarest, le 6 septembre 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, roumaine 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
[MIHAI-RAZVAN UNGUREANU] 
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No. 31922. Multilateral No 31922. Multilatéral 

CONVENTION ON PROTECTION OF 
CHILDREN AND COOPERATION IN 
RESPECT OF INTERCOUNTRY 
ADOPTION. THE HAGUE, 29 MAY 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1870, 
I-31922.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DES 
ENFANTS ET LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE D’ADOPTION 
INTERNATIONALE. LA HAYE, 
29 MAI 1993 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1870, I-31922.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 16 September 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
16 septembre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 (The accession 
will have effect only as regards the 
relations between Ghana and those 
Contracting States which have not raised 
an objection to its accession.) 

Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
(L’adhésion n’aura d’effet que dans les 
rapports entre le Ghana et les États 
contractants qui n’auront pas élevé 
d’objection à son encontre.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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No. 31996. Republic of Korea and 
Uzbekistan 

No 31996. République de Corée et 
Ouzbékistan 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
ON COOPERATION IN THE FIELD OF 
TOURISM BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF UZBEKISTAN. 
SEOUL, 16 FEBRUARY 1995 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1873, I-31996.] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN. 
SÉOUL, 16 FÉVRIER 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1873, I-31996.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

54083. Agreement between the Government 
of the Republic of Korea and the Government 
of the Republic of Uzbekistan on cooperation 
in the field of tourism. Seoul, 
20 September 2012 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3155, I-54083.] 

54083. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de 
la République d’Ouzbékistan relatif à la 
coopération dans le domaine du tourisme. 
Séoul, 20 septembre 2012 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3155, I-54083.] 

Entry into force: 1 January 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 10 November 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
10 novembre 2016 
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No. 33839. Italy and United Nations No 33839. Italie et Organisation des 
Nations Unies 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF ITALY AND THE UNITED 
NATIONS REGARDING THE USE BY 
THE UNITED NATIONS OF PREMISES 
ON MILITARY INSTALLATIONS IN 
ITALY FOR THE SUPPORT OF PEACE-
KEEPING, HUMANITARIAN AND 
RELATED OPERATIONS. ROME, 
23 NOVEMBER 1994 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1979, I-33839.] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET L’ITALIE CONCERNANT 
L’UTILISATION PAR L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES DE LOCAUX 
SITUÉS DANS LES INSTALLATIONS 
MILITAIRES EN ITALIE POUR L’APPUI 
DES OPÉRATIONS DU MAINTIEN DE LA 
PAIX, HUMANITAIRES ET CONNEXES. 
ROME, 23 NOVEMBRE 1994 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1979, I-33839.] 

 
PROTOCOL OF AMENDMENT OF THE 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF THE ITALIAN REPUBLIC 
REGARDING THE USE BY THE UNITED 
NATIONS OF PREMISES ON MILITARY 
INSTALLATIONS IN ITALY FOR THE SUPPORT 
OF PEACE-KEEPING, HUMANITARIAN AND 
RELATED OPERATIONS (WITH ANNEX). 
NEW YORK, 28 APRIL 2015 

PROTOCOLE D’AMENDEMENT DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE CONCERNANT L’UTILISATION 
PAR L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
DE LOCAUX SITUÉS DANS LES 
INSTALLATIONS MILITAIRES EN ITALIE POUR 
L’APPUI DES OPÉRATIONS DU MAINTIEN DE 
LA PAIX, HUMANITAIRES ET CONNEXES 
(AVEC ANNEXE). NEW YORK, 
28 AVRIL 2015 

Entry into force: 5 September 2016, in 
accordance with article XII 

Entrée en vigueur : 5 septembre 2016, 
conformément à l’article XII 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
1 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
1er novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’AMENDEMENT DU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ITALIENNE CONCERNANT L’UTILISATION PAR 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE LOCAUX SITUÉS DANS LES 
INSTALLATIONS MILITAIRES EN ITALIE POUR L’APPUI AUX 
OPÉRATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX, HUMANITAIRES ET CONNEXES 

Considérant que le 23 novembre 1994, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
de la République italienne ont signé le Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de la République italienne concernant l’utilisation par l’Organisation 
des Nations Unies de locaux situés dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux 
opérations de maintien de la paix, humanitaires et connexes (le « Mémorandum d’accord »), 

Considérant que, depuis la signature du Mémorandum d’accord, une expansion importante 
des fonctions logistiques et d’appui de la Base de soutien logistique des Nations Unies (BSLB) a 
eu lieu pour répondre aux besoins croissants des opérations de maintien de la paix, humanitaires et 
connexes, ce dont l’Assemblée générale a pris note dans sa résolution 64/269 du 3 août 2010, et 
que de nouvelles installations ont par conséquent été fournies par le Gouvernement de la 
République italienne, 

Considérant que les Parties reconnaissent que la Base de soutien logistique des Nations Unies 
est susceptible d’étendre encore ses activités pour répondre aux besoins croissants des opérations 
de maintien de la paix, ainsi qu’à l’augmentation consécutive du personnel, 

Considérant que, par sa résolution 1502 (2003) du 26 août 2003, le Conseil de sécurité a prié 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de demander que figurent dans les 
accords sur le statut des forces, les accords sur le statut des missions et les accords de siège futurs 
et, le cas échéant, existants, et a prié les pays hôtes d’y faire figurer les dispositions clefs de la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, notamment 
celles qui concernent la prévention des attaques contre le personnel des opérations des Nations 
Unies, le fait que de telles attaques sont des crimes punis par la loi et la poursuite ou l’extradition 
des contrevenants, 

Considérant que les Parties souhaitent modifier le Mémorandum d’accord afin d’y inclure les 
principales dispositions de la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République italienne sont 
convenus d’amender le Mémorandum d’accord conformément à ce qui suit : 

Article premier 

Dans le Mémorandum d’accord, l’expression « Republic of Italy » est, tout au long du texte, 
remplacée par l’expression « Italian Republic ». 
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Article II. Amendements à l’article III 
(Application de la Convention) 

Une deuxième phrase est insérée à l’article III, de sorte que la disposition soit libellée comme 
suit : 

L’Organisation des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et 
quiconque les détient, y compris les équipements et matériels loués, nolisés ou placés de quelque 
manière à la disposition de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de ses opérations de 
maintien de la paix, de ses activités humanitaires et activités connexes, ainsi que les membres du 
personnel affectés aux locaux et les experts en mission, jouissent des privilèges, immunités, 
exemptions et facilités prévus à la Convention. Si une procédure judiciaire est engagée contre 
l’Organisation des Nations Unies en rapport avec l’utilisation des locaux, les autorités italiennes 
compétentes prendront les mesures nécessaires pour faire valoir les privilèges et immunités de 
l’Organisation des Nations Unies devant les tribunaux de la République italienne. 

Article III. Amendements à l’article VIII 
(Locaux, services et facilités des installations militaires) 

La deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article VIII est modifiée pour se lire comme suit : 
Toutefois, l’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement, ou exercera 

l’échange de parts — via la fourniture de biens et de services — ou d’autres modes prévus par le 
droit en vigueur, concernant les coûts encourus au-delà des frais normaux du Gouvernement tels 
que décrits dans la disposition précédente qui sont directement attribuables à l’utilisation des 
locaux par l’Organisation des Nations Unies. Les clauses et conditions doivent être énoncées dans 
des accords d’exécution spécifiques ou locaux. 

Article IV. Amendements à l’article IX 
(Exonération d’impôts, de droits, d’interdictions et de restrictions) 

Le paragraphe 3 de l’article IX est modifié pour se lire comme suit : 
3. S’agissant des taxes à la valeur ajoutée (« Imposta sul Valore Aggiunto [IVA] »), 

l’Organisation des Nations Unies bénéficiera de l’exemption du paiement de ces taxes lorsqu’il 
s’agira d’achats importants. Aux fins du présent Accord, l’expression « achats importants » sera 
interprétée comme l’achat de biens ou la prestation de services d’une valeur supérieure au seuil 
prévu par la législation italienne concernant les organisations internationales en Italie. 

Article V. Amendements à l’article XI 
(Inviolabilité et usage exclusif des locaux)  

1. L’article XI est modifié pour se lire comme suit : 
1. Sans préjudice du fait que l’installation militaire sur laquelle les locaux à usage exclusif 

sont situés demeure à la fois sous le commandement des autorités italiennes compétentes et 
territoire de l’État, les locaux à usage exclusif seront inviolables et placés sous l’autorité et le 
contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Aucun fonctionnaire de la République 
italienne ni aucune personne exerçant une quelconque autorité publique en République italienne, 
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ne pourra accéder aux locaux à usage exclusif pour y exercer une quelconque fonction sans le 
consentement de l’Organisation des Nations Unies et dans des conditions approuvées par elle. Le 
consentement de l’Organisation des Nations Unies à un tel accès sera présumé en cas d’incendie 
ou d’une situation d’urgence analogue qui exige une action immédiate. Des arrangements 
procéduraux ultérieurs au niveau local garantiront l’automatisation nécessaire de l’accès en cas 
d’assistance technique urgente. Toute personne qui a pénétré dans les locaux à usage exclusif avec 
le consentement présumé de l’Organisation des Nations Unies devra, à la demande de 
l’Organisation des Nations Unies, quitter les locaux à usage exclusif immédiatement. Sans 
préjudice des dispositions de la Convention ou du présent Mémorandum d’accord, l’Organisation 
des Nations Unies veille à prévenir que les locaux à usage exclusif soient utilisés comme refuge 
par des individus recherchés par les autorités judiciaires italiennes pour leur arrestation. 

2. Un deuxième paragraphe est ajouté à l’article XI, libellé comme suit : 
2. Les biens, les fonds et les avoirs de l’Organisation des Nations Unies, y compris les 

équipements et le matériel loués, nolisés ou placés de quelque manière à la disposition de 
l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de ses opérations de maintien de la paix et activités 
connexes, où qu’ils se trouvent et quiconque les détient, seront exempts de perquisitions, saisies, 
réquisitions, confiscations, expropriations ou de toute autre forme de contrainte exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. 

3. Le premier paragraphe de l’article XI est numéroté comme paragraphe 1. 

Article VI. Amendements à l’article XIII 
(Communications) 

1. L’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article XIII est modifié pour se lire comme suit : 
2. En sus des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus : 

a) L’Organisation des Nations Unies sera habilitée à installer et à exploiter à 
l’intérieur des locaux à usage exclusif des stations émettrices, réceptrices et 
relais par radio ainsi que des systèmes satellites pour relier entre eux les points 
appropriés situés en République italienne, et à connecter avec des points 
appropriés situés dans d’autres pays, et à stocker et échanger des messages 
téléphoniques et vocaux, des télécopies, des vidéo et autres données 
électroniques avec le réseau mondial de télécommunications des Nations Unies 
et avec les institutions spécialisées des Nations Unies et entre elles, d’autres 
organisations connexes, et tout autre organisme, selon qu’il convient. Les 
services de télécommunications seront exploités conformément à la Convention 
internationale des télécommunications et au règlement des 
radiocommunications. 

2. L’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article XIII est modifié pour se lire comme suit : 
b) L’Organisation des Nations Unies bénéficiera, sur le territoire de la République 

italienne, du droit illimité de communiquer par radio (y compris transmissions par 
satellite, radiotéléphones mobiles et postes portatifs), téléphone, télégraphe, courrier 
électronique, télécopieur ou par tout autre moyen et d’établir les facilités nécessaires 
pour assurer les communications considérées à l’intérieur et entre les locaux, y 
compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation d’émetteurs, de 
récepteurs et de répéteurs du service fixe et du service mobile. L’utilisation de ces 
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systèmes locaux par l’Organisation des Nations Unies sera calculée aux tarifs les 
plus favorables. 

3. Les deux alinéas suivants sont ajoutés au paragraphe 2 de l’article XIII, après l’alinéa b) : 
c) Les fréquences que les services visés aux alinéas a) et b) ci-dessus peuvent exploiter 

seront déterminées en coopération avec les autorités italiennes compétentes et seront 
attribuées par les autorités compétentes dans les meilleurs délais. L’Organisation des 
Nations Unies sera dispensée des droits et redevances résultant de l’attribution des 
fréquences à ces fins, de même que des droits et redevances pour leur utilisation ; 

d) L’Organisation des Nations Unies aura le droit d’utiliser des codes et d’envoyer et de 
recevoir sa correspondance par courrier ou par valises, lesquelles auront les mêmes 
privilèges et immunités que le courrier et les valises diplomatiques. 

Article VII. Amendements à l’article XV 
(Sécurité) 

Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe 5 de l’article XV : 
6. Le Gouvernement s’assurera que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du personnel associé, à laquelle la République italienne est partie, 
sont appliquées au personnel des Nations Unies, aux membres du personnel affectés aux locaux, 
aux visiteurs se trouvant dans les locaux, ainsi qu’à leurs biens et équipements respectifs. 

Article VIII. Amendements à l’article XVI 
(Déplacements et transports) 

Le paragraphe 4 de l’article XVI est modifié pour se lire comme suit : 
4. Dans le cadre de l’utilisation des locaux à usage exclusif par l’Organisation des Nations 

Unies, les aéronefs de l’Organisation des Nations Unies, y compris les aéronefs civils nolisés ou 
loués par l’Organisation des Nations Unies, et les aéronefs militaires d’un État contributeur qui 
assure des services aux Nations Unies, pourront, sous réserve de notification préalable et des 
règles et des normes applicables de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), 
décoller du territoire de la République italienne, le survoler, y atterrir et y stationner. En 
particulier, ces vols doivent être effectués avec des avions subsoniques conformes aux 
prescriptions du chapitre 3, partie II, volume I de l’annexe 16 de l’OACI. Lesdits aéronefs 
pourront avoir recours aux facilités aéroportuaires d’une installation militaire, conformément aux 
dispositions du présent Mémorandum d’accord et des clauses et conditions de l’Accord 
d’exécution. 

Article IX. Amendements à l’article XVII 
(Privilèges et immunités) 

1. L’alinéa d) du paragraphe 1 de l’article XVII est modifié pour se lire comme suit : 
d) De l’exemption, pour eux, leurs conjoints et les membres de leur famille à leur 

charge des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers. Sur demande des Nations Unies, les conjoints et les membres immédiats 
de la famille qui sont à la charge des membres du personnel affectés aux locaux et 
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qui sont des résidents de la République italienne, se verront accorder le droit de 
solliciter un emploi en République italienne. Les privilèges et immunités énoncés 
dans le présent Mémorandum d’accord ne s’appliquent pas à cet emploi. Pour 
l’application du présent paragraphe, la BSLB enverra une note verbale au Service du 
protocole diplomatique de la République italienne l’informant du nom du membre de 
la famille, qui réside en Italie, et qui a reçu une offre d’emploi qu’il/elle a l’intention 
d’accepter. Le Service du protocole diplomatique de la République italienne notifiera 
rapidement à la BSLB son consentement à engager la procédure d’établissement de 
la relation de travail. L’employeur, en se référant au présent Mémorandum d’accord, 
pourra recruter l’employé en vertu de la législation italienne. Les membres de la 
famille susmentionnés, qui ont obtenu l’autorisation d’exercer une activité 
professionnelle, seront soumis à la législation en vigueur en Italie en matière 
d’impôts, de sécurité sociale et de travail. Dans le cas où le membre de la famille 
souhaite exercer une nouvelle activité professionnelle différente de la précédente ou 
poursuivre une activité professionnelle précédemment exercée, la BSLB devra 
soumettre une nouvelle demande au Service du protocole diplomatique de la 
République italienne. 

2. L’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article XVII est modifié pour se lire comme suit : 
g) Du droit d’acheter et d’importer pour leur usage personnel, en franchise des droits de 

douanes et en exemption des impôts et autres taxes, prohibitions et restrictions, des 
automobiles pour leur usage personnel et des articles de consommation personnelle 
conformément aux exemptions normalement accordées aux membres des missions 
diplomatiques en République italienne. Toutefois, en ce qui concerne les véhicules à 
moteur importés en franchise, le nombre est limité à deux et ceux-ci ne peuvent être 
remplacés qu’après une période de trois ans à compter de la date de la précédente 
importation. Les véhicules importés par les membres du personnel affecté aux locaux 
seront immatriculés dans une série spéciale. 

3. Le paragraphe 2 de l’article XVII est modifié pour se lire comme suit : 
2. Outre les privilèges et immunités énoncés au paragraphe 1 ci-avant, le fonctionnaire de 

l’Organisation des Nations Unies affecté à la direction des activités de l’Organisation exercées 
dans les locaux, ainsi que les membres du personnel affecté aux locaux de niveau P5 et supérieur, 
bénéficieront eux-mêmes, ainsi que leur conjoint et leurs enfants mineurs, des privilèges, immuni-
tés, exemptions et facilités normalement accordés par le Gouvernement aux membres de rang 
comparable du corps diplomatique en République italienne. 

4. Un nouveau paragraphe 3 est ajouté à l’article XVII, libellé comme suit : 
3. Les autorités italiennes compétentes accorderont l’entrée et le séjour à un employé de 

maison pour chaque membre du personnel recruté au niveau international affecté aux locaux, dans 
les meilleurs délais, dans le respect de la législation nationale de la République italienne en ma-
tière d’immigration. L’employé de maison sera dispensé de permis de travail ou de permis de sé-
jour et ne sera pas soumis aux dispositions régissant les restrictions à l’immigration et 
l’enregistrement des étrangers, uniquement en ce qui concerne sa relation de travail avec un 
membre du personnel. 
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Article X. Amendements à l’article XXI 
(Identification) 

Les paragraphes 1 et 2 de l’article XXI sont modifiés pour se lire comme suit :  
1. L’Organisation des Nations Unies délivre à tous les membres du personnel affectés aux 

locaux une carte d’identité indiquant ses nom et prénom, son titre, son numéro de code des 
Nations Unies (le cas échéant) et comportant une photographie. 

2. Les membres du personnel affectés aux locaux seront tenus de présenter, mais non de 
remettre, leur carte d’identité des Nations Unies aux autorités italiennes compétentes qui en font la 
demande. 

Article XI. Amendements à l’article XXV 
(Dispositions finales) 

1. Le paragraphe 3 de l’article XXV est modifié comme suit : 
3. L’Organisation des Nations Unies aura le droit, au minimum, d’utiliser et d’occuper les 

locaux en tant que Base logistique des Nations Unies pendant 10 ans à compter de la date de 
signature du Protocole d’amendement du Mémorandum d’accord entre l’Italie et l’Organisation 
des Nations Unies concernant l’utilisation par l’Organisation des Nations Unies de locaux situés 
dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux opérations de maintien de la paix, 
humanitaires et connexes. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’Organisation 
des Nations Unies ou le Gouvernement de la République italienne moyennant un préavis écrit de 
60 mois. 

Article XII. Dispositions finales 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa ratification par le Gouvernement, 
conformément aux exigences constitutionnelles de la République italienne. 

2. Sauf amendement contraire par les amendements qui précèdent, toutes les dispositions du 
Mémorandum d’accord demeurent pleinement en vigueur. 

3. À des fins de commodité pour les Parties, le texte des dispositions du Mémorandum 
d’accord révisé par le présent Protocole est joint au présent Protocole en annexe 1. En cas 
d’incompatibilité entre les dispositions du Mémorandum d’accord et du présent Protocole, d’une 
part, et les dispositions de l’annexe 1, d’autre part, les dispositions du Mémorandum d’accord et 
du présent Protocole prévalent. 

FAIT à New York, le 28 avril 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
[ANTHONY BANBURY] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[BENEDETTO DELLA VEDOVA] 
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ANNEXE 1 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES CONCERNANT 

L’UTILISATION PAR L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE LOCAUX SITUÉS 
DANS LES INSTALLATIONS MILITAIRES EN ITALIE POUR L’APPUI AUX 

OPÉRATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX, HUMANITAIRES ET CONNEXES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Mémorandum d’accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement italien ; 
b) L’expression « Nations Unies » s’entend de l’organisation internationale créée en vertu 

de la Charte des Nations Unies ; 
c) Le terme « Convention » » désigne la Convention sur les privilèges et les immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 à laquelle la 
République italienne est devenue Partie le 3 février 1958 ; 

d) Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

e) L’expression « autorités italiennes compétentes » s’entend des autorités nationales ou 
locales, y compris les autorités militaires de la République italienne compétentes selon les cas et 
conformément à la législation et aux coutumes applicables en République italienne ; 

f) L’expression « installations militaires » s’entend des terrains, des constructions, des 
services connexes, des facilités, des dépendances ou éléments de ceux-ci, situés en République 
italienne à l’intérieur de limites définies et clairement identifiables qui se trouvent sous la 
juridiction des autorités italiennes compétentes ; 

g) L’expression « locaux à usage exclusif » s’entend de tous terrains, constructions, services 
connexes, facilités, dépendances ou éléments de ceux-ci, appartenant aux installations militaires 
que les autorités italiennes compétentes ont mis à la disposition de l’Organisation des Nations 
Unies pour son usage exclusif ; 

h) L’expression « locaux à usage non exclusif » s’entend de tous terrains, constructions, 
services connexes, facilités, dépendances ou éléments de ceux-ci, appartenant aux installations 
militaires que les autorités italiennes compétentes ont mis à la disposition de l’Organisation des 
Nations Unies pour son usage non exclusif attachés à l’usage pour les Nations Unies des lieux à 
usage exclusif ; 

i) Le terme « locaux » désigne les locaux à usage exclusif et les locaux à usage non 
exclusif ; 
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j) L’expression « État contributeur » s’entend d’un État Membre de l’Organisation des 
Nations Unies qui contribue des biens, des fonds et des avoirs aux Nations Unies pour leur 
utilisation dans le cadre d’activités humanitaires ou de maintien de la paix ; 

k) L’expression « membres du personnel affectés aux lieux » s’entend, quelle que soit leur 
nationalité, du fonctionnaire des Nations Unies nommé pour diriger les activités des Nations Unies 
exercées dans les locaux à usage exclusif et dans les locaux à usage non exclusif ainsi que les 
autres fonctionnaires des Nations Unies affectés auxdits locaux, y compris le personnel recruté 
localement non payé à l’heure ; 

l) L’expression « experts en mission » s’entend des personnes, autres que les fonctionnaires 
des Nations Unies qui relèvent de l’article VI de la Convention et qui effectuent des missions pour 
le compte des Nations Unies ;  

m) Le terme « Parties » désigne le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies. 

Article II. Objet du présent Mémorandum d’accord 

1. Le présent Mémorandum d’accord vise à énoncer les clauses et conditions en vertu 
desquelles le Gouvernement met les locaux à usage exclusif et les locaux à usage non exclusif à la 
disposition de l’Organisation des Nations Unies aux fins de leur utilisation dans le cadre 
d’opérations de maintien de la paix, humanitaires et d’activités connexes et en vertu desquelles 
l’Organisation des Nations Unies utilisera lesdits locaux. 

2. Toutes clauses et conditions supplémentaires applicables aux locaux à usage exclusif de 
même que toutes clauses et conditions supplémentaires applicables à l’usage non exclusif des 
locaux seront énoncées dans des accords d’exécution (ci-après dénommés l’« Accord 
d’exécution ») conclus entre les Parties conformément à l’article IV du présent Accord. 

Article III. Application de la convention 

L’Organisation des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et 
quiconque les détient, y compris les équipements et matériels loués, nolisés ou placés de quelque 
manière à la disposition de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de ses opérations de 
maintien de la paix, de ses activités humanitaires et activités connexes, ainsi que les membres du 
personnel affectés aux locaux et les experts en mission, jouissent des privilèges, immunités, 
exemptions et facilités prévus à la Convention. Si une procédure judiciaire est engagée contre 
l’Organisation des Nations Unies en rapport avec l’utilisation des locaux, les autorités italiennes 
compétentes prendront les mesures nécessaires pour faire valoir les privilèges et immunités de 
l’Organisation des Nations Unies devant les tribunaux de la République italienne. 

Article IV. Accord d’exécution 

Lorsque les autorités italiennes compétentes placent des locaux à la disposition des Nations 
Unies gracieusement, sauf arrangement écrit contraire, les Parties procèdent à la conclusion d’un 
Accord d’exécution. Celui-ci prévoit que les dispositions du présent Mémorandum d’accord lui 
sont applicables et il contient une description des locaux y compris, s’il y a lieu, un plan du site. 
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Article V. Locaux à usage exclusif 

1.  Les locaux à usage exclusif serviront à l’usage exclusif des Nations Unies et seront 
clairement décrits et physiquement délimités comme tels sur le terrain. 

2. Les locaux à usage exclusif ne seront pas utilisés d’une quelconque manière qui serait 
compatible avec les objectifs du présent Mémorandum d’accord. 

3. L’Organisation des Nations Unies veillera à l’entretien normal et au maintien en bon état 
des locaux à usage exclusif. Les autorités italiennes compétentes seront responsables des 
réparations majeures non récurrentes liées à des dommages résultant de force majeure ou de 
défauts structurels. L’Organisation des Nations Unies aura la responsabilité de la réparation des 
dommages directement attribuables à la mauvaise utilisation des locaux à usage exclusif. La 
détermination d’une mauvaise utilisation par les Nations Unies des locaux à usage exclusif fera 
l’objet de consultation entre les Parties. 

4. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, les Nations Unies et les autorités italiennes 
compétentes évaluent l’adéquation des locaux à usage exclusif. Les Parties conviennent que toute 
modification majeure, toute transformation ou construction importantes desdits locaux seront 
préalablement autorisées par écrit par les autorités italiennes compétentes et qu’elles seront 
effectuées conformément aux procédures et aux conditions fixées à l’Accord d’exécution. En 
outre, les Parties conviennent que toute modification ou transformation mineures desdits locaux 
seront effectuées conformément aux procédures et aux conditions fixées à l’Accord d’exécution. 

5. L’Organisation des Nations Unies a à sa charge les coûts de toute modification, 
transformation ou construction des locaux à usage exclusif. 

6. Toute modification, transformation ou construction des locaux à usage exclusif seront 
effectuées conformément à la législation et à la réglementation italiennes applicables aux 
installations militaires. 

Article VI. Responsabilité et assurance 

1. Il est entendu entre les Parties que la République italienne n’encourra, en raison des 
activités des Nations Unies engagées sur son territoire dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord, une quelconque responsabilité légale pour des actes ou des omissions des Nations Unies 
ou des membres de son personnel affectés aux locaux ou qui négligeraient d’agir dans le contexte 
de leurs fonctions officielles. 

2. L’Organisation des Nations Unies veillera à souscrire des assurances suffisantes pour 
couvrir toute responsabilité à l’égard de tiers eu égard de ses activités officielles s’agissant des 
locaux à usage exclusif mis à la disposition des Nations Unies par le Gouvernement, et ce sans 
préjudice des dispositions applicables de la Convention. 

3. Au cas où les activités officielles des Nations Unies en République italienne, autres que 
celles qui concernent les locaux à usage exclusif, donneraient lieu à des allégations de 
responsabilité à l’égard des tiers, l’Organisation veillera à prendre les dispositions pour assurer un 
mode de règlement approprié à l’égard des tiers conformément à la section 29 de l’article VIII de 
la Convention. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne sera interprétée comme 
faisant obstacle à ce que l’Organisation satisfasse à cette responsabilité par voie d’une assurance 
commerciale ou au moyen d’une auto-assurance. 
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4. L’assurance commerciale ou l’auto-assurance visée à la disposition ci-avant viendra 
s’ajouter aux polices d’assurance dont les Nations Unies disposent normalement s’agissant des 
véhicules. L’Organisation des Nations Unies veillera également à ce que les assurances soient 
obtenues dans le cas des aéronefs qu’elle nolisera. 

5. Les véhicules de l’Organisation des Nations Unies seront assurés aux tiers. Cette 
disposition ne s’applique pas aux véhicules de l’Organisation qui sont stockés dans les locaux à 
usage exclusif. Toutefois, tout véhicule stocké qui serait utilisé en République italienne à 
l’extérieur des locaux à usage exclusif devra être assuré aux tiers. 

Article VII. Enquêtes d’accidents ou d’incidents 

1. Tout accident ou incident ayant lieu dans les locaux à usage exclusif feront l’objet d’une 
enquête effectuée par les Nations Unies. 

2. Les accidents ou autres incidents qui se produisent dans les installations militaires, à 
l’exception de ceux qui ont lieu dans les locaux à usage exclusif, et qui entraînent des blessures à 
la personne ou le décès ou des dommages ou des pertes matériels qui mettent en cause des 
membres du personnel affectés aux locaux ou aux biens des Nations Unies, feront l’objet d’une 
enquête conjointe des Parties, conformément aux clauses et conditions d’un Accord d’exécution 
spécifique. Une telle enquête sera sans préjudice des dispositions de la Convention, du présent 
Mémorandum d’accord et de la compétence des autorités judiciaires italiennes. 

Article VIII. Locaux, services et facilités des installations militaires 

1. Les Parties reconnaissent et conviennent que l’Organisation des Nations Unies n’aura pas 
à régler, rembourser ou partager de quelque manière, les dépenses normales du Gouvernement 
résultant de la prestation des services, facilités, matériels, personnel ou tous autres apports 
nécessaires à un entretien et à une exploitation efficaces de l’installation militaire sur laquelle les 
locaux sont situés. Toutefois, l’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement, ou 
exercera l’échange de parts — via la fourniture de biens et de services — ou d’autres modes 
prévus par le droit en vigueur, concernant les coûts encourus au-delà des frais normaux du 
Gouvernement tels que décrits dans la disposition précédente qui sont directement attribuables à 
l’utilisation des locaux par l’Organisation des Nations Unies. Les clauses et conditions doivent 
être énoncées dans des accords d’exécution spécifiques ou locaux. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 ci-avant, le Gouvernement accepte que 
l’Organisation des Nations Unies soit autorisée, sans y être obligée, à se procurer auprès du 
Gouvernement, les biens, services et facilités disponibles sur le site de l’installation militaire 
conformément aux clauses et conditions énoncées à l’Accord d’exécution. En pareil cas, le 
Gouvernement convient également que les coûts imputables aux Nations Unies pour de tels achats 
soient calculés sur la base des coûts effectifs encourus par le Gouvernement pour les biens, 
services et facilités fournis. 

3. En outre, le Gouvernement confirme que les membres du personnel affectés aux locaux 
seront autorisés à procéder à des achats auprès du Gouvernement s’agissant de marchandises, de 
services et de facilités qui sont normalement disponibles au personnel militaire sur une installation 
militaire italienne. Les coûts exigibles des membres du personnel affectés aux locaux seront basés 
sur les coûts effectifs encourus par le Gouvernement pour les marchandises, services et facilités 
fournis. 
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Article IX. Exonération d’impôts, de droits, d’interdictions et de restrictions 

1. L’Organisation des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et 
quiconque les détient, seront, dans le cadre des activités officielles, exonérés de toute imposition 
directe prélevée par l’État et les régions, provinces et communes de la République italienne. 

2. Afin de lui permettre de parvenir à ses objectifs en vertu du présent Mémorandum 
d’accord, l’Organisation des Nations Unies bénéficiera, s’agissant des impôts indirects frappant 
les achats, les services et les transactions effectués dans le cadre des fonctions officielles, des 
mêmes exonérations et facilités que celles dont bénéficie le Gouvernement lui-même. 

3. S’agissant des taxes à la valeur ajoutée (« Imposta sul Valore Aggiunto [IVA] »), 
l’Organisation des Nations Unies bénéficiera de l’exemption du paiement de ces taxes lorsqu’il 
s’agira d’achats importants. Aux fins du présent Accord, l’expression « achats importants » sera 
interprétée comme l’achat de biens ou la prestation de services d’une valeur supérieure au seuil 
prévu par la législation italienne concernant les organisations internationales en Italie. 

4. S’agissant de l’utilisation des locaux situés sur une installation militaire, l’Organisation 
des Nations Unies sera exonérée de la taxe à la consommation et de la surtaxe connexe frappant 
l’électricité, le gaz méthane et tout autre type de combustible consommés à des fins officielles. Par 
ailleurs, aucune pareille taxe ou surtaxe connexe ne sera prélevée sur les tarifs frappant les 
services publics fournis aux Nations Unies conformément à l’article XII ci-après. 

5. Les exonérations et facilités visées au présent article ne s’appliquent pas aux tarifs 
touchant les services publics généraux assurés aux Nations Unies, étant entendu que lesdits tarifs 
se situeront aux taux dûment établis par les autorités italiennes compétentes et que lesdits tarifs 
seront soigneusement identifiés et détaillés. 

6. Conformément à l’alinéa b de la section 7 de l’article II de la Convention, l’Organisation 
des Nations Unies sera exonérée de droits de douane et de toutes autres taxes, prohibitions ou 
restrictions portant sur les biens, les articles et les matériels de quelque nature importés ou 
exportés par les Nations Unies pour son usage et ses activités officiels. 

7. Les biens importés en franchise en vertu du présent Mémorandum d’accord ne seront ni 
vendus ni offerts à des tiers sauf accord préalable des autorités italiennes compétentes et le 
paiement par les tiers des droits et taxes. Lorsque lesdits droits et taxes sont calculés sur la valeur 
des biens, la valeur au moment de l’aliénation et les taux alors en vigueur s’appliqueront. 

8. L’Organisation des Nations Unies sera exonérée des droits de douane (« dazi »), de la 
taxe sur la propriété d’un véhicule et de tous autres droits, ainsi que de toutes interdictions et 
restrictions s’agissant de l’importation à des fins officielles de véhicules à moteur, y compris les 
pièces de rechange. L’Organisation pourra disposer librement desdits véhicules trois ans après leur 
importation, sans aucune prohibition, restriction, droits de douane ou autres prélèvements. 
Nonobstant la présente disposition, il peut être disposé desdits véhicules avant l’échéance de trois 
ans sous réserve d’un accord mutuel entre les Parties. Lesdits véhicules seront immatriculés et 
pourvus de plaques conformément à la législation et à la réglementation italiennes applicables. Le 
Gouvernement fournira des plaques minéralogiques spéciales destinées aux véhicules des Nations 
Unies, le cas échéant, conformément à la législation et à la réglementation italiennes. 

9. Aux fins des activités officielles des Nations Unies, les carburants et les lubrifiants 
pourront être importés, exportés ou achetés localement, libres de droits de douane, de tous impôts, 
prohibitions et restrictions. 
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Article X. Drapeau et signes distinctifs des Nations Unies 

1. Le Gouvernement reconnaît à l’Organisation des Nations Unies le droit de hisser son 
drapeau et/ou son emblème sur les locaux à usage exclusif, les bâtiments qui y sont situés, ainsi 
que sur les véhicules, navires et aéronefs. 

2. Les véhicules, navires et aéronefs des Nations Unies porteront une marque 
d’identification distinctive des Nations Unies dont il sera donné notification au Gouvernement. 

Article XI. Inviolabilité et usage exclusif des locaux 

1. Sans préjudice du fait que l’installation militaire sur laquelle les locaux à usage exclusif 
sont situés demeure à la fois sous le commandement des autorités italiennes compétentes et 
territoire de l’État, les locaux à usage exclusif seront inviolables et placés sous l’autorité et le 
contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations Unies. Aucun fonctionnaire de la République 
italienne ni aucune personne exerçant une quelconque autorité publique en République italienne, 
ne pourra accéder aux locaux à usage exclusif pour y exercer une quelconque fonction sans le 
consentement de l’Organisation des Nations Unies et dans des conditions approuvées par elle. Le 
consentement de l’Organisation des Nations Unies à un tel accès sera présumé en cas d’incendie 
ou d’une situation d’urgence analogue qui exige une attention immédiate. Des arrangements 
procéduraux ultérieurs au niveau local garantiront l’automatisation nécessaire de l’accès en cas 
d’assistance technique urgente. Toute personne qui a pénétré dans les locaux à usage exclusif avec 
le consentement présumé de l’Organisation des Nations Unies devra, à la demande de 
l’Organisation des Nations Unies, quitter les locaux à usage exclusif immédiatement. Sans 
préjudice des dispositions de la Convention ou du présent Mémorandum d’accord, l’Organisation 
des Nations Unies veille à prévenir que les locaux à usage exclusif soient utilisés comme refuge 
par des individus recherchés par les autorités judiciaires italiennes pour leur arrestation. 

2. Les biens, les fonds et les avoirs de l’Organisation des Nations Unies, y compris les 
équipements et le matériel loués, nolisés ou placés de quelque manière à la disposition de 
l’Organisation des Nations Unies dans le cadre de ses opérations de maintien de la paix et activités 
connexes, où qu’ils se trouvent et quiconque les détient, seront exempts de perquisitions, saisies, 
réquisitions, confiscations, expropriations ou de toute autre forme de contrainte exécutive, 
administrative, judiciaire ou législative. 

Article XII. Services et facilités publics généraux 

1. Les autorités italiennes compétentes s’engagent à assister l’Organisation des Nations 
Unies dans toute la mesure du possible en vue de l’obtention et de la disponibilité, notamment 
mais non exclusivement, de l’électricité, de l’eau, du réseau d’assainissement, de la collecte des 
ordures, de la protection contre les incendies et d’autres facilités aux taux les plus favorables et, en 
cas d’interruption ou de menace d’interruption des services, d’accorder dans la mesure du possible 
la même priorité aux besoins des Nations Unies que celle qui est accordée aux services 
gouvernementaux essentiels. Le paiement desdits services et facilités publics sera effectué par les 
Nations Unies aux conditions fixées en consultation avec les autorités italiennes compétentes. 

2. L’Organisation des Nations Unies procédera aux arrangements nécessaires à l’obtention 
des services et facilités publics destinés aux locaux à usage exclusif situés sur l’installation 
militaire et elle prendra, sur demande, les dispositions voulues pour que les représentants autorisés 
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des services publics en question puissent installer, inspecter, réparer, maintenir, reconstruire et 
déplacer les installations, canalisations, conduites et égouts à l’intérieur des locaux à usage 
exclusif, d’une manière qui ne gêne pas outre mesure l’exercice des activités des Nations Unies. 

Article XIII. Communications 

1. En matière de communication, l’Organisation des Nations Unies bénéficiera des facilités 
visées à l’article III de la Convention et, en coordination avec les autorités italiennes compétentes, 
en fera usage dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de ses responsabilités. Les questions 
qui pourraient se poser en matière de communications et qui ne seraient pas expressément prévues 
au présent Mémorandum d’accord seront traitées conformément aux dispositions pertinentes de la 
Convention. 

2. En sus des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus : 
a) L’Organisation des Nations Unies sera habilitée à installer et à exploiter à l’intérieur 

des locaux à usage exclusif des stations émettrices, réceptrices et relais par radio 
ainsi que des systèmes satellites pour relier entre eux les points appropriés situés en 
République italienne, et à connecter avec des points appropriés situés dans d’autres 
pays, et à stocker et échanger des messages téléphoniques et vocaux, des télécopies, 
des vidéo et autres données électroniques avec le réseau mondial de 
télécommunications des Nations Unies et avec les institutions spécialisées des 
Nations Unies et entre elles, d’autres organisations connexes, et tout autre 
organisme, selon qu’il convient. Les services de télécommunications seront exploités 
conformément à la Convention internationale des télécommunications et au 
règlement des radiocommunications ; 

b) L’Organisation des Nations Unies bénéficiera, sur le territoire de la République 
italienne, du droit illimité de communiquer par radio (y compris transmissions par 
satellite, radiotéléphones mobiles et postes portatifs), téléphone, télégraphe, courrier 
électronique, télécopieur ou par tout autre moyen et d’établir les facilités nécessaires 
pour assurer les communications considérées à l’intérieur et entre les locaux, y 
compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation d’émetteurs, de 
récepteurs et de répéteurs du service fixe et du service mobile. L’utilisation de ces 
systèmes locaux par l’Organisation des Nations Unies sera calculée aux tarifs les 
plus favorables ; 

c) Les fréquences que les services visés aux alinéas a) et b) ci-dessus peuvent exploiter 
seront déterminées en coopération avec les autorités italiennes compétentes et seront 
attribuées par les autorités compétentes dans les meilleurs délais. L’Organisation des 
Nations Unies sera dispensée des droits et redevances résultant de l’attribution des 
fréquences à ces fins, de même que des droits et redevances pour leur utilisation ; 

d) L’Organisation des Nations Unies aura le droit d’utiliser des codes et d’envoyer et de 
recevoir sa correspondance par courrier ou par valises, lesquelles auront les mêmes 
privilèges et immunités que le courrier et les valises diplomatiques. 
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Article XIV. Facilités financières 

1. Sans être restreinte à des contrôles, règlements ou moratoires financiers de quelque 
nature, l’Organisation des Nations Unies pourra à des fins officielles : 

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et disposer de comptes en devises ; 
b) Transférer ses fonds ou ses devises de la République italienne vers un autre pays ou à 

l’intérieur de la République italienne et convertir toute devise qu’elle détient en toute 
autre devise. 

2. Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de la présente disposition, 
l’Organisation des Nations Unies tiendra compte de toute représentation qui lui serait faite par le 
Gouvernement, dans la mesure où elle pourra y donner suite sans nuire à ses intérêts. 

Article XV. Sécurité 

1. Le périmètre de sécurité extérieur et sa surveillance de même que la surveillance et 
l’accès aux installations militaires où sont situés les locaux à usage exclusif relèveront des 
autorités italiennes compétentes. Sauf en ce qui concerne les locaux à usage exclusif, la sécurité 
intérieure desdites installations militaires relèvera également des autorités italiennes compétentes. 
Par ailleurs, la sécurité intérieure des locaux à usage exclusif relèvera des Nations Unies. Des 
dispositions spécifiques concernant la responsabilité des Parties en matière de sécurité feront 
l’objet de l’Accord d’exécution. 

2. Les autorités italiennes compétentes exerceront une diligence raisonnable pour veiller à 
ce que la sécurité et la tranquillité des locaux à usage exclusif ne soient troublées par tout individu 
ou groupe tentant d’y pénétrer sans autorisation ou créant des troubles à proximité immédiate 
desdits locaux. À cette fin, les autorités italiennes compétentes assureront tant à l’extérieur des 
installations militaires où sont situés les locaux à usage exclusif qu’à proximité desdits locaux, la 
protection policière nécessaire. 

3. À la demande du fonctionnaire des Nations Unies affecté à la Direction des activités de 
l’Organisation dans les locaux à usage exclusif, les autorités italiennes compétentes assurent 
l’assistance nécessaire au maintien de l’ordre dans lesdits locaux de même que pour l’expulsion 
des lieux de toute personne conformément à une demande dudit fonctionnaire des Nations Unies 
visé au présent paragraphe. 

4. L’Organisation des Nations Unies veille à consulter les autorités italiennes compétentes 
concernant les méthodes à employer pour assurer la sécurité des locaux à usage exclusif, y 
compris, le cas échéant, la mise en place ou le renforcement d’un périmètre de sécurité. 

5. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne fait obstacle à la mise en place 
par l’Organisation des Nations Unies et à ses frais, d’un système de sécurité sous son contrôle 
pour assurer la sécurité des locaux à usage exclusif. 

6. Le Gouvernement s’assurera que les dispositions de la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, à laquelle la République italienne est partie, 
sont appliquées au personnel des Nations Unies, aux membres du personnel affectés aux locaux, 
aux visiteurs se trouvant dans les locaux, ainsi qu’à leurs biens et équipements respectifs. 
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Article XVI. Déplacements et transports 

1. L’Organisation des Nations Unies ainsi que ses véhicules, navires, aéronefs et matériels 
détenus par elle, loués, nolisés ou placés d’une quelconque manière à sa disposition, jouissent de 
la liberté de mouvement sur tout le territoire de la République italienne. En ce qui concerne les 
chargements dangereux, les véhicules à grand gabarit ou les déplacements importants de matériels 
et de vivres qui transiteraient par les aéroports, ou qui emprunteraient les voies ferrées ou les 
routes à grande circulation sur le territoire de la République italienne, cette liberté sera coordonnée 
avec le Gouvernement. Celui-ci s’engage à fournir aux Nations Unies, lorsqu’il y aura lieu, des 
cartes et d’autres informations qui pourraient s’avérer utiles pour faciliter ces mouvements. 

2. À des fins officielles, l’Organisation des Nations Unies sera autorisée à avoir recours aux 
chemins de fer gouvernementaux de même qu’aux moyens de transport public à des tarifs qui 
n’excéderont par les tarifs passagers et marchandises généralement accordés aux administrations 
gouvernementales italiennes. 

3. L’Organisation des Nations Unies pourra utiliser les routes, ponts, canaux et autres voies 
navigables, installations portuaires et aérodromes sans acquitter de droits, de péages ou de taxes, y 
compris les droits de quai, droits d’atterrissage, droits de route et droits de couloirs aériens. 
Toutefois, l’Organisation des Nations Unies ne réclamera pas l’exemption des frais de services 
publics qui correspondent à des services rendus étant entendu qu’ils seront appliqués à des taux 
dûment fixés par les autorités italiennes compétentes et qu’ils seront spécialement identifiés et 
détaillés. 

4. Dans le cadre de l’utilisation des locaux à usage exclusif par l’Organisation des Nations 
Unies, les aéronefs de l’Organisation des Nations Unies, y compris les aéronefs civils nolisés ou 
loués par l’Organisation des Nations Unies, et les aéronefs militaires d’un État contributeur qui 
assure des services aux Nations Unies, pourront, sous réserve de notification préalable et des 
règles et des normes applicables de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), 
décoller du territoire de la République italienne, le survoler, y atterrir et y stationner. En 
particulier, ces vols doivent être effectués avec des avions subsoniques conformes aux 
prescriptions du chapitre 3, partie II, volume I de l’annexe 16 de l’OACI. Lesdits aéronefs 
pourront avoir recours aux facilités aéroportuaires d’une installation militaire, conformément aux 
dispositions du présent Mémorandum d’accord et des clauses et conditions de l’Accord 
d’exécution. 

5. Les navires qui auront recours aux ports italiens exclusivement pour y transporter du 
personnel et du matériel dans le cadre de l’utilisation par les Nations Unies des locaux à usage 
exclusif, pourront traverser les eaux territoriales de la République italienne et utiliser les services 
portuaires normaux à certaines conditions et sous réserve du paiement au taux le plus favorable 
des charges correspondant aux services fournis. Le Gouvernement accepte que lesdits navires 
soient exemptés de toutes taxes ou droits de mouillage sur réception d’une déclaration authentifiée 
des Nations Unies confirmant que lesdits navires utilisent les ports italiens uniquement en raison 
de l’utilisation par les Nations Unies des locaux à usage exclusif. 

6. Le Gouvernement ne percevra aucune taxe de passagers de la part des personnes 
voyageant à des fins officielles sur les aéronefs et les navires visés aux paragraphes 4 et 5. 
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Article XVII. Privilèges et immunités 

1. Les membres du personnel affectés aux locaux bénéficieront des privilèges et immunités 
visés aux articles V et VII de la Convention. Ils jouiront entre autres : 

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes 
accomplis par eux en leur qualité officielle. Cette immunité continue de leur être 
accordée après la fin de leur engagement au service de l’Organisation des Nations 
Unies ; 

b) De l’exonération d’impôt sur les traitements et émoluments versés par les Nations 
Unies et de l’exemption de la prise en compte desdits revenus aux fins du calcul de 
l’imposition sur les autres revenus ; 

c) De l’exemption de toute obligation relative au service national ; 
d) De l’exemption, pour eux, leurs conjoints et les membres de leur famille à leur 

charge des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers. Sur demande des Nations Unies, les conjoints et les membres immédiats 
de la famille qui sont à la charge des membres du personnel affectés aux locaux et 
qui sont des résidents de la République italienne, se verront accorder le droit de 
solliciter un emploi en République italienne. Les privilèges et immunités énoncés 
dans le présent Mémorandum d’accord ne s’appliquent pas à cet emploi. Pour 
l’application du présent paragraphe, la BSLB enverra une note verbale au Service du 
protocole diplomatique de la République italienne l’informant du nom du membre de 
la famille, qui réside en Italie, et qui a reçu une offre d’emploi qu’il/elle a l’intention 
d’accepter. Le Service du protocole diplomatique de la République italienne notifiera 
rapidement à la BSLB son consentement à engager la procédure d’établissement de 
la relation de travail. L’employeur, en se référant au présent Mémorandum d’accord, 
pourra recruter l’employé en vertu de la législation italienne. Les membres de la 
famille susmentionnés, qui ont obtenu l’autorisation d’exercer une activité 
professionnelle, seront soumis à la législation en vigueur en Italie en matière 
d’impôts, de sécurité sociale et de travail. Dans le cas où le membre de la famille 
souhaite exercer une nouvelle activité professionnelle différente de la précédente ou 
poursuivre une activité professionnelle précédemment exercée, la BSLB devra 
soumettre une nouvelle demande au Service du protocole diplomatique de la 
République italienne ; 

e) Des mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de change que ceux qui sont 
accordés aux fonctionnaires de rang comparable appartenant aux missions 
diplomatiques établies dans le pays hôte ; 

f) Des mêmes facilités de rapatriement, pour eux-mêmes ainsi que pour les membres de 
leur famille à leur charge, que celles accordées aux agents diplomatiques en période 
de crise internationale ; 

g) Du droit d’acheter et d’importer pour leur usage personnel, en franchise des droits de 
douanes et en exemption des impôts et autres taxes, prohibitions et restrictions, des 
automobiles pour leur usage personnel et des articles de consommation personnelle 
conformément aux exemptions normalement accordées aux membres des missions 
diplomatiques en République italienne. Toutefois, en ce qui concerne les véhicules à 
moteur importés en franchise, le nombre est limité à deux et ceux-ci ne peuvent être 
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remplacés qu’après une période de trois ans à compter de la date de la précédente 
importation. Les véhicules importés par les membres du personnel affecté aux locaux 
seront immatriculés dans une série spéciale. 

2. Outre les privilèges et immunités énoncés au paragraphe 1 ci-avant, le fonctionnaire de 
l’Organisation des Nations Unies affecté à la direction des activités de l’Organisation exercées 
dans les locaux, ainsi que les membres du personnel affecté aux locaux de niveau P5 et supérieur, 
bénéficieront eux-mêmes, ainsi que leur conjoint et leurs enfants mineurs, des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités normalement accordés par le Gouvernement aux membres de 
rang comparable du corps diplomatique en République italienne. 

3. Les autorités italiennes compétentes accorderont l’entrée et le séjour à un employé de 
maison pour chaque membre du personnel recruté au niveau international affecté aux locaux, dans 
les meilleurs délais, dans le respect de la législation nationale de la République italienne en 
matière d’immigration. L’employé de maison sera dispensé de permis de travail ou de permis de 
séjour et ne sera pas soumis aux dispositions régissant les restrictions à l’immigration et 
l’enregistrement des étrangers, uniquement en ce qui concerne sa relation de travail avec un 
membre du personnel. 

Article XVIII. Experts en mission 

Les experts en mission bénéficieront des privilèges, immunités et facilités énoncés aux 
articles VI et VII de la Convention. 

Article XIX. Respect de la législation et de la réglementation du pays hôte 
 en coopération avec les autorités compétentes 

1. Sans préjudice de ses privilèges et immunités, il appartient à toute personne bénéficiant 
de tels privilèges et immunités de respecter la législation et la réglementation du pays hôte. Il est 
de son devoir d’éviter d’intervenir dans les affaires intérieures du pays hôte. 

2. L’Organisation des Nations Unies coopérera en tout temps avec les autorités compétentes 
pour faciliter la bonne administration de la justice, pour assurer le respect des règlements de police 
et pour éviter tout abus s’agissant des privilèges et immunités, des exemptions et facilités accordés 
en vertu du présent Mémorandum d’accord. 

Article XX. Entrée, séjour et départ 

1. Le fonctionnaire des Nations Unies affecté à la direction des activités de l’Organisation 
exercées dans les locaux à usage exclusif et les membres de son personnel, de même que leurs 
conjoints et membres de leur famille à leur charge, auront le droit d’entrer en République 
italienne, d’y séjourner et d’en repartir au cours de leur affectation. 

2. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en République italienne des membres du 
personnel affectés aux locaux ainsi que la sortie du territoire. Ceux-ci seront exemptés de la 
réglementation régissant le séjour des étrangers en République italienne, y compris les dispositions 
relatives à l’enregistrement mais n’acquièrent pour autant aucun droit de résider ou d’être 
domiciliés en permanence en République italienne. Lorsqu’ils sont requis, les visas et les permis 
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d’entrée et de sortie seront, pour les personnes visées au paragraphe 1 ci-avant, accordés sans frais 
et le plus rapidement possible. 

Article XXI. Identification 

1. L’Organisation des Nations Unies délivre à tous les membres du personnel affectés aux 
locaux une carte d’identité indiquant ses nom et prénom, son titre, son numéro de code des 
Nations Unies (le cas échéant) et comportant une photographie. 

2. Les membres du personnel affectés aux locaux seront tenus de présenter, mais non de 
remettre, leur carte d’identité des Nations Unies aux autorités italiennes compétentes qui en font la 
demande. 

3. L’Organisation des Nations Unies informera le Gouvernement lorsqu’un membre du 
personnel affecté aux locaux assume ses fonctions et lorsqu’il les quitte. Au moins une fois l’an, 
l’Organisation communiquera au Gouvernement une liste de tous les membres du personnel 
affectés aux locaux et des membres de leurs familles faisant partie de leurs ménages. 

Article XXII. Permis et licences 

Le Gouvernement convient de reconnaître, sans que soit acquittée taxe ou redevance à ce titre, 
la validité d’un permis ou d’une licence délivré par les Nations Unies et autorisant l’intéressé à 
utiliser du matériel de transport ou de communication et à exercer toute profession ou occupation 
dans le cadre de l’utilisation des locaux par les Nations Unies, étant entendu qu’aucun permis ou 
licence habilitant à conduire un véhicule ou à piloter un aéronef ou un navire ne sera délivré à 
quiconque n’est pas déjà en possession d’une licence appropriée et en cours de validité. 

Article XXIII. Sécurité sociale 

1. Les membres du personnel affectés aux locaux seront régis par le Statut et le Règlement 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies, y compris l’article VI qui comporte les 
dispositions relatives à la participation à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, à l’assurance-maladie, au droit aux congés de maladie et de maternité, ainsi qu’au 
régime d’indemnité des employés en cas d’accident, de maladie ou de décès attribuables à 
l’exécution des fonctions officielles pour le compte des Nations Unies. En conséquence, les 
Parties conviennent que l’Organisation des Nations Unies et les membres du personnel affectés 
aux locaux, quelle que soit leur nationalité, seront exemptés de toutes les contributions 
obligatoires aux organismes de la sécurité sociale de la République italienne en raison de la 
relation d’emploi existant entre lesdits membres du personnel affectés aux locaux et l’Organisation 
des Nations Unies. 

2. L’Organisation des Nations Unies s’engage à ce que les membres du personnel affectés 
aux locaux, quelle que soit leur nationalité, participent, dans les conditions fixées par le Secrétaire 
général, à un plan d’assurance médicale institué par les Nations Unies. Les membres de la famille 
et les personnes à charge reconnus comme tels par le Statut et le Règlement du personnel des 
Nations Unies seront admissibles et couverts par ledit plan. 
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Article XXIV. Règlement des différends 

Tout différend entre le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies concernant 
l’application et l’interprétation du présent Mémorandum d’accord qui ne peut être réglé par voie 
de négociation ou par un autre mode de règlement sera soumis à arbitrage à la demande de l’une 
ou l’autre des Parties. Chaque Partie désignera un arbitre et ces deux arbitres en désigneront un 
troisième qui assumera la présidence. Si dans un délai de trente (30) jours suivant une demande 
d’arbitrage l’une ou l’autre des Parties aura négligé de désigner son arbitre ou si dans un délai de 
quinze jours suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, alors 
l’une ou l’autre des Parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
désigner un arbitre. Les arbitres établiront leur règlement intérieur et les dépenses relatives à 
l’arbitrage seront à la charge des Parties selon un partage fixé par les arbitres. La sentence arbitrale 
comportera un exposé des raisons qui fondent la décision, celle-ci liant les Parties et étant 
exécutoire. 

Article XXV. Dispositions finales 

1. Le Gouvernement coopérera avec l’Organisation et l’aidera à réaliser ses objectifs et à 
exécuter ses obligations en vertu du présent Mémorandum d’accord. Tous les rapports officiels 
avec le Gouvernement seront effectués par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères ou 
par l’intermédiaire d’un autre ministère à convenir. 

2. Des consultations concernant des modifications à apporter au présent Mémorandum 
d’accord seront engagées à la demande de l’Organisation des Nations Unies ou du Gouvernement. 
Les amendements seront adoptés par consentement mutuel. Les amendements se feront par écrit. 

3. L’Organisation des Nations Unies aura le droit, au minimum, d’utiliser et d’occuper les 
locaux en tant que Base logistique des Nations Unies pendant 10 ans à compter de la date de 
signature du Protocole d’amendement du Mémorandum d’accord entre l’Italie et l’Organisation 
des Nations Unies concernant l’utilisation par l’Organisation des Nations Unies de locaux situés 
dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux opérations de maintien de la paix, 
humanitaires et connexes. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’Organisation 
des Nations Unies ou le Gouvernement de la République italienne moyennant un préavis écrit de 
60 mois. 

 
4. Le présent Mémorandum d’accord sera sans préjudice des privilèges et des immunités de 

l’Organisation des Nations Unies tels qu’ils figurent à la Convention. 
5. Le présent Mémorandum d’accord sera soumis à ratification par le Parlement de la 

République italienne et entrera en vigueur dès réception par l’Organisation des Nations Unies 
d’une notification par le Gouvernement confirmant l’accomplissement des formalités requises 
pour son entrée en vigueur. 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 
17 JUILLET 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2187, I-38544.] 

WITHDRAWAL OF NOTIFICATION RETRAIT DE NOTIFICATION 
Gambia Gambie 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
10 November 2016 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 10 novembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 10 novembre 2016 
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No. 39130. Multilateral No 39130. Multilatéral 

CONVENTION ON JURISDICTION, 
APPLICABLE LAW, RECOGNITION, 
ENFORCEMENT AND CO-OPERATION 
IN RESPECT OF PARENTAL 
RESPONSIBILITY AND MEASURES FOR 
THE PROTECTION OF CHILDREN. 
THE HAGUE, 19 OCTOBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2204, I-39130.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
COMPÉTENCE, LA LOI APPLICABLE, 
LA RECONNAISSANCE, L’EXÉCUTION 
ET LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ PARENTALE ET DE 
MESURES DE PROTECTION DES 
ENFANTS. LA HAYE, 19 OCTOBRE 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2204, 
I-39130.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND 
RESERVATIONS) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET 
RÉSERVES) 

Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 7 October 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 octobre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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Declarations and reservations:  Déclarations et réserves :  
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 
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No. 39639. Multilateral No 39639. Multilatéral 

AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
ROADS IN THE ARAB MASHREQ. 
BEIRUT, 10 MAY 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2228, I-39639.] 

ACCORD DES ROUTES 
INTERNATIONALES DANS LE 
MASHREQ ARABE. BEYROUTH, 
10 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2228, I-39639.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX I AND TO THE TITLE 

OF THE AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
ROADS IN THE ARAB MASHREQ. CAIRO, 
10 AUGUST 2016 

AMENDEMENTS À L’ANNEXE I ET AU TITRE DE 
L’ACCORD DES ROUTES INTERNATIONALES 
DANS LE MASHREQ ARABE. LE CAIRE, 
10 AOÛT 2016 

Entry into force: 10 November 2016 Entrée en vigueur : 10 novembre 2016 
Authentic texts: Arabic, English and French Textes authentiques : arabe, anglais et 

français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE 
PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN 
HAZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 
10 SEPTEMBER 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA 
PROCÉDURE DE CONSENTEMENT 
PRÉALABLE EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES ET 
PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT 
L’OBJET DU COMMERCE 
INTERNATIONAL. ROTTERDAM, 
10 SEPTEMBRE 1998 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Sierra Leone Sierra Leone 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
1 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 1er novembre 2016 

Date of effect: 30 January 2017 Date de prise d’effet : 30 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
1 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 1er novembre 2016 
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No. 41357. Multilateral No 41357. Multilatéral 

AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
RAILWAYS IN THE ARAB MASHREQ. 
BEIRUT, 14 APRIL 2003 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2316, I-41357.] 

ACCORD SUR UN RÉSEAU FERROVIAIRE 
INTERNATIONAL DU MASHREQ 
ARABE. BEYROUTH, 14 AVRIL 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2316, 
I-41357.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEX I AND TO THE TITLE 

OF THE AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
RAILWAYS IN THE ARAB MASHREQ. CAIRO, 
10 AUGUST 2016 

AMENDEMENTS À L’ANNEXE I ET AU TITRE DE 
L’ACCORD SUR UN RÉSEAU FERROVIAIRE 
INTERNATIONAL DU MASHREQ ARABE. 
LE CAIRE, 10 AOÛT 2016 

Entry into force: 10 November 2016, in 
accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 10 novembre 2016, 
conformément à l’article 6 

Authentic texts: Arabic, English and French Textes authentiques : arabe, anglais et 
français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN FRENCH – TEXTE EN FRANÇAIS ] 
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No. 41607. Multilateral No 41607. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE ASIAN HIGHWAY NETWORK. 
BANGKOK, 18 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2323, I-41607.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU ROUTIER ASIATIQUE. 
BANGKOK, 18 NOVEMBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2323, I-41607.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkmenistan Turkménistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2016 

Date of effect: 25 February 2017 Date de prise d’effet : 25 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
27 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 novembre 2016 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 
I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
9 March 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la 
culture : 9 mars 2016 

Date of effect: 9 June 2016 Date de prise d’effet : 9 juin 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 21 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, 
21 novembre 2016 
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No. 43044. Multilateral No 43044. Multilatéral 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
ON MARITIME TRANSPORT 
COOPERATION IN THE ARAB 
MASHREQ. DAMASCUS, 9 MAY 2005 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2385, 
I-43044.] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DES TRANSPORTS MARITIMES DANS 
LE MASHREQ ARABE. DAMAS, 
9 MAI 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2385, I-43044.] 

 
AMENDMENT TO THE TITLE OF THE 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON 
MARITIME TRANSPORT COOPERATION IN 
THE ARAB MASHREQ. CAIRO, 10 AUGUST 
2016 

AMENDEMENT AU TITRE DU MÉMORANDUM 
D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DES TRANSPORTS MARITIMES 
DANS LE MASHREQ ARABE. LE CAIRE, 
10 AOÛT 2016 

Entry into force: 10 November 2016, in 
accordance with article 18 

Entrée en vigueur : 10 novembre 2016, 
conformément à l’article 18 

Authentic texts: Arabic and English Textes authentiques : arabe et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : d’office, 
10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Renommer le Mémorandum d’accord « Mémorandum d’accord sur la coopération dans le 
domaine des transports maritimes entre pays arabes ». 
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No. 43245. Republic of Korea and 
Kuwait 

No 43245. République de Corée et 
Koweït 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 
OF KOREA AND THE STATE OF 
KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND CAPITAL. SEOUL, 
5 DECEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2395, I-43245.] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET L’ÉTAT DU KOWEÏT 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. SÉOUL, 5 DÉCEMBRE 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2395, 
I-43245.] 

 
PROTOCOL TO THE CONVENTION BETWEEN 
THE REPUBLIC OF KOREA AND THE STATE OF 
KUWAIT FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND CAPITAL SIGNED IN SEOUL ON 
5 DECEMBER 1998. KUWAIT, 
2 OCTOBER 2007 

PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET L’ÉTAT DU 
KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE SIGNÉE À 
SÉOUL LE 5 DÉCEMBRE 1998. KOWEÏT, 
2 OCTOBRE 2007 

Entry into force: 27 December 2010 by 
notification, in accordance with article 7 

Entrée en vigueur : 27 décembre 2010 par 
notification, conformément à l’article 7 

Authentic texts: Arabic, English and Korean Textes authentiques : arabe, anglais et coréen 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ARABIC – TEXTE EN ARABE ] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET 
L’ÉTAT DU KOWEÏT TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE SIGNÉE À SÉOUL LE 5 DÉCEMBRE 1998  

La République de Corée et l’État du Koweït (ci-après dénommés « États contractants »), 
Reconnaissant que l’objet de la Convention entre la République de Corée et l’État du Koweït 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signée à Séoul le 5 décembre 1998 (ci-après dénommée « la 
Convention ») est de créer, pour les résidents d’un État contractant qui exercent une activité 
économique dans l’autre État contractant, un environnement aussi compétitif que celui dont 
bénéficient les résidents d’un État tiers qui exercent la même activité dans les mêmes 
circonstances dans cet autre État contractant, 

Sont convenus que les dispositions suivantes font partie intégrante de la Convention : 

Article premier 

En ce qui concerne l’article 2 de la Convention, un nouveau sous-alinéa iv) est ajouté à 
l’alinéa b) du paragraphe 3 et libellé comme suit : 

« iv) L’impôt soumis selon la loi relative au soutien des employés nationaux ». 

Article 2 

En ce qui concerne les articles 5 et 7 de la Convention, il est entendu que ces articles reposent 
sur le principe selon lequel seuls les bénéfices provenant des activités d’un chantier ou d’un projet 
de construction ou d’installation situé dans un État contractant peuvent être attribués à ce chantier 
ou à ce projet de construction ou d’installation. Ce principe signifie notamment que : 

a) Les bénéfices provenant de la livraison de marchandises, de machines ou de matériel 
réalisée, dans le cadre de ces activités ou indépendamment de celles-ci, par l’établissement stable 
principal, un autre établissement stable de l’entreprise ou par un tiers ne sont pas attribués à ce 
chantier ni à ce projet de construction ou d’installation ; 

b) Les bénéfices provenant de la planification, du projet, de la conception ou de la 
recherche, ainsi que des services techniques, qu’un résident d’un État contractant mène 
relativement à un chantier ou un projet de construction ou d’installation situé dans l’autre État 
contractant ne sont, dans la mesure où ils sont menés en dehors de l’autre État contractant, pas 
imputés à ce chantier ou à ce projet de construction ou d’installation. 

Article 3 

Le terme « 10 % » est remplacé par le terme « 5 % » au paragraphe 2 de l’article 10 de la 
Convention. 
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Article 4 

1. Le terme « 10 % » est remplacé par le terme « 5 % » au paragraphe 2 de l’article 11 de la 
Convention. 

2. De nouveaux paragraphes 3 et 4 sont ajoutés à l’article 11, libellés comme suit : 
« 3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

et payés au Gouvernement de l’autre État contractant sont exonérés de l’impôt dans le premier 
État mentionné. 

4. Aux fins du paragraphe 3, le terme « Gouvernement » comprend : 
a) Dans le cas de la Corée : 

i) La Banque de Corée ; 
ii) La Banque coréenne d’import-export ; 
iii) La Banque coréenne de développement ; 
iv) La société coréenne d’assurance à l’exportation ; 
v) La société coréenne d’investissement ; 
vi) Toute autre institution ou organisme public détenu en totalité par le 

Gouvernement de Corée, dont peuvent convenir de temps à autre les autorités 
compétentes des États contractants ; 

b) Dans le cas du Koweït : 
i) La Banque centrale du Koweït ; 
ii) L’autorité koweïtienne en charge de l’investissement ; 
iii) L’organisme public de sécurité sociale ; 
iv) La Société pétrolière du Koweït ; 
v) Le Fonds koweïtien pour le développement économique arabe ; 
vi) Toute autre institution ou organisme public détenu en totalité par le 

Gouvernement du Koweït, dont peuvent convenir de temps à autre les autorités 
compétentes des États contractants. » 

3. Le passage « , compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, », au paragraphe 6 
de l’article 11 de la Convention, est supprimé. 

4. Les paragraphes 3 à 6 de l’article 11 de la Convention sont renumérotés et deviennent les 
paragraphes 5 à 8. 

Article 5 

En ce qui concerne l’article 16 de la Convention, celui-ci est modifié comme suit : 
« Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 

sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe analogue d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État. Toutefois, ces tantièmes 
ou rétributions sont imposables dans l’État contractant dont la société susmentionnée est un 
résident, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 17 % du montant brut de ces tantièmes ou autres 
rétributions. » 
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Article 6 

Un nouvel article 28A « Limitation des avantages » est ajouté à la Convention comme suit : 

« Article 28A. Limitations des avantages 

Un résident d’un État contractant n’a pas le droit de bénéficier des avantages accordés aux 
résidents d’un État contractant par la présente Convention, si : 

a) Ce résident est contrôlé directement ou indirectement par une ou plusieurs personnes qui 
ne sont pas des résidents de cet État contractant ; et 

b) L’un des principaux objectifs de la création, de l’acquisition, de l’existence ou de 
l’exercice des activités de ce résident a été de tirer parti des avantages prévus par la présente 
Convention. » 

Article 7 

1. Chaque État contractant notifie à l’autre Partie contractante l’achèvement des procédures 
constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le présent Protocole 
entre en vigueur à la réception de la dernière de ces notifications et dès lors, ses dispositions 
s’appliquent dans les deux États contractants : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le Protocole 
entre en vigueur ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux périodes imposables commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le Protocole entre en 
vigueur, ou après cette date. 

2. Le présent Protocole demeure en vigueur aussi longtemps que la Convention. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Koweït, le 2 octobre 2007, correspondant au 20 ramadan 1428 de l’hégire, en deux 

exemplaires en langues coréenne, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation ou d’application, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SONG KEUN-HO] 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït : 
[KHALIFA HAMADAH] 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 
GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 
AGRICULTURE. ROME, 
3 NOVEMBER 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2400, I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L’ALIMENTATION ET 
L’AGRICULTURE. ROME, 
3 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2400, I-43345.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bolivia (Plurinational State of) Bolivie (État plurinational de) 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
5 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 5 septembre 2016 

Date of effect: 4 December 2016 Date de prise d’effet : 4 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
11 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
11 novembre 2016 
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No. 43425. Multilateral No 43425. Multilatéral 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE 
GENEVA CONVENTIONS OF 
12 AUGUST 1949, AND RELATING TO 
THE ADOPTION OF AN ADDITIONAL 
DISTINCTIVE EMBLEM (PROTOCOL III). 
GENEVA, 8 DECEMBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2404, I-43425.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL AUX 
CONVENTIONS DE GENÈVE DU 
12 AOÛT 1949 RELATIF À L’ADOPTION 
D’UN SIGNE DISTINCTIF ADDITIONNEL 
(PROTOCOLE III). GENÈVE, 
8 DÉCEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2404, I-43425.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Government of 

Switzerland: 7 October 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement suisse : 7 octobre 2016 
Date of effect: 7 April 2017 Date de prise d’effet : 7 avril 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Switzerland, 
11 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Suisse, 11 novembre 2016 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Timor-Leste Timor-Leste 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
31 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la 
culture : 31 octobre 2016 

Date of effect: 31 January 2017 Date de prise d’effet : 31 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 29 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, 
29 novembre 2016 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. NEW 
YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
29 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 29 novembre 2016 

Date of effect: 29 December 2016 Date de prise d’effet : 29 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 29 novembre 2016 
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No. 46171. Multilateral No 46171. Multilatéral 

INTERGOVERNMENTAL AGREEMENT ON 
THE TRANS-ASIAN RAILWAY 
NETWORK (WITH ANNEXES). 
JAKARTA, 12 APRIL 2006 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2596, I-46171.] 

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL SUR 
LE RÉSEAU DU CHEMIN DE FER 
TRANSASIATIQUE (AVEC ANNEXES). 
JAKARTA, 12 AVRIL 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2596, I-46171.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Turkmenistan Turkménistan 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
27 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 27 novembre 2016 

Date of effect: 25 February 2017 Date de prise d’effet : 25 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
27 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 27 novembre 2016 
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No. 47422. Lithuania and Serbia 
and Montenegro 

No 47422. Lituanie et Serbie-et-
Monténégro 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE COUNCIL OF 
MINISTERS OF SERBIA AND 
MONTENEGRO ON THE RECIPROCAL 
PROMOTION AND PROTECTION OF 
INVESTMENTS. VILNIUS, 29 MARCH 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2666, 
I-47422.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
CONSEIL DES MINISTRES DE LA 
SERBIE-ET-MONTÉNÉGRO RELATIF À 
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS. 
VILNIUS, 29 MARS 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2666, I-47422.] 

SUCCESSION SUCCESSION 
Montenegro Monténégro 
Date of effect: 3 June 2006 Date de prise d’effet : 3 juin 2006 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 1 November 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
1er novembre 2016 

 

  



Volume 3157, A-48545 

 128 

No. 48545. Multilateral No 48545. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE INTERNATIONAL ANTI-
CORRUPTION ACADEMY AS AN 
INTERNATIONAL ORGANIZATION. 
VIENNA, 2 SEPTEMBER 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2751, I-48545.] 

ACCORD CONFÉRANT LE STATUT 
D’ORGANISATION INTERNATIONALE 
À L’ACADÉMIE INTERNATIONALE DE 
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION. 
VIENNE, 2 SEPTEMBRE 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2751, I-48545.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 29 September 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 
29 septembre 2016 

Date of effect: 28 November 2016 Date de prise d’effet : 28 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 
11 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 11 novembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Sudan Soudan 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 6 September 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 
6 septembre 2016 

Date of effect: 5 November 2016 Date de prise d’effet : 5 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 
11 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 11 novembre 2016 
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No. 48619. Germany and Albania No 48619. Allemagne et Albanie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
COUNCIL OF MINISTERS OF THE 
REPUBLIC OF ALBANIA CONCERNING 
FINANCIAL COOPERATION IN 2009 FOR 
THE PROJECT "LOCAL 
INFRASTRUCTURE PROGRAMME I". 
TIRANA, 11 MAY 2011 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2756, I-48619.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE CONSEIL DES 
MINISTRES DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ALBANIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 2009 
POUR LE PROJET « PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURE LOCALE I ». 
TIRANA, 11 MAI 2011 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2756, I-48619.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT CORRECTING ARTICLE 5 OF 
THE GERMAN TEXT OF THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
COUNCIL OF MINISTERS OF THE REPUBLIC 
OF ALBANIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2009 FOR THE PROJECT 
"LOCAL INFRASTRUCTURE PROGRAMME I". 
TIRANA, 8 MARCH 2016 AND 23 MARCH 
2016 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PORTANT CORRECTION DE 
L’ARTICLE 5 DU TEXTE ALLEMAND DE 
L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA 
RÉPUBLIQUE D’ALBANIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 2009 POUR 
LE PROJET « PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURE LOCALE I ». TIRANA, 
8 MARS 2016 ET 23 MARS 2016 

Entry into force: 23 March 2016, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 23 mars 2016, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: Albanian and German Textes authentiques : albanais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
1 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 1er novembre 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 49696. Republic of Korea and 
Romania 

No 49696. République de Corée et 
Roumanie 

AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC 
AND TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF KOREA AND THE 
GOVERNMENT OF ROMANIA. 
BUCHAREST, 7 AUGUST 1990 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2841, I-49696.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA ROUMANIE. BUCAREST, 
7 AOÛT 1990 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2841, I-49696.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF KOREA AND THE 
GOVERNMENT OF ROMANIA REGARDING 
COOPERATION IN THE FIELD OF SCIENTIFIC, 
TECHNOLOGICAL DEVELOPMENT AND 
INNOVATION. BUCHAREST, 
6 SEPTEMBER 2006 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF 
À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU 
DÉVELOPPEMENT SCIENTIFIQUE, 
TECHNOLOGIQUE ET DE L’INNOVATION. 
BUCAREST, 6 SEPTEMBRE 2006 

Entry into force: 27 February 2007 by 
notification, in accordance with article 10 

Entrée en vigueur : 27 février 2007 par 
notification, conformément à l’article 10 

Authentic texts: English, Korean and 
Romanian 

Textes authentiques : anglais, coréen et 
roumain 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN ROMANIAN – TEXTE EN ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE 
DANS LES DOMAINES DU DÉVELOPPEMENT SCIENTIFIQUE ET 
TECHNOLOGIQUE ET DE L’INNOVATION 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après 
dénommés « Parties »), 

Réaffirmant l’esprit de coopération qui a inspiré l’Accord de coopération économique, 
scientifique et technique entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 
la Roumanie signé à Bucarest le 7 août 1990 et modifié par le Protocole intergouvernemental 
signé à Séoul le 18 octobre 2005 (ci-après dénommé « Accord »), 

Souhaitant développer davantage les dispositions de l’Accord relatives à la coopération 
scientifique et technique, 

Reconnaissant les avantages que les peuples des deux pays peuvent tirer du renforcement de 
la coopération dans les domaines du développement scientifique et technologique et de 
l’innovation, ainsi que son importance pour le développement des économies nationales et la 
prospérité des deux pays, 

Convaincus que la coopération internationale en matière de science, de technologie et 
d’innovation, fondée sur les avantages mutuels et l’égalité, renforcera les liens d’amitié et de 
compréhension entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Protocole a pour objectif de promouvoir la coopération scientifique et 
technologique dans les domaines convenus par les Parties sur la base de l’égalité et des avantages 
mutuels et conformément à l’Accord et aux lois et règlements en vigueur dans les pays concernés. 

Article 2 

La coopération visée à l’article premier du présent Protocole peut notamment prendre les 
formes suivantes : 

a) Recherche conjointe sur la base de projets spécifiques dans des domaines scientifiques, 
technologiques et d’innovation définis d’un commun accord ; 

b) Participation conjointe aux programmes-cadres de l’UE pour des activités de recherche, 
de développement technologique et de démonstration et à d’autres programmes régionaux et 
internationaux ; 

c) Échange de scientifiques et de spécialistes ; 
d) Échange de renseignements et de documents scientifiques et technologiques, y compris 

par la voie électronique ; 
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e) Utilisation conjointe d’installations de recherche et de développement et d’équipement 
scientifique, y compris l’accès mutuel à des équipements uniques sur la base de la réciprocité et 
conformément à la législation interne des deux pays ; 

f) Contacts directs et échanges de technologies d’innovation entre équipes universitaires, 
centres de recherche, instituts et autres organisations scientifiques (ci-après dénommés 
« partenaires de coopération ») ; 

g) Création d’entreprises communes, de laboratoires communs, de centres d’excellence et 
d’autres organisations dans les domaines prioritaires du développement scientifique et 
technologique et de l’innovation ; et 

h) D’autres formes de coopération dans les domaines du développement scientifique et 
technologique et de l’innovation, qui pourraient intervenir dans le cadre de la mise en œuvre du 
présent Protocole et être convenues d’un commun accord par les Parties. 

Article 3 
Le Gouvernement de la République de Corée désigne le Ministère de la science et de la 

technologie (MOST) et le Gouvernement de la Roumanie désigne le Ministère de l’éducation et de 
la recherche et l’Autorité nationale pour la recherche scientifique, comme institutions responsables 
de la mise en œuvre des activités de coopération au titre du présent Protocole (ci-après 
dénommées « institutions chargées de la mise en œuvre »). 

Article 4 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Protocole, un comité mixte pour la coopération 
en matière de développement scientifique et technologique et d’innovation (ci-après dénommé 
« Comité mixte ») est créé en tant que sous-comité du Comité mixte pour la coopération 
commerciale, économique, scientifique et technique prévu à l’article 6 de l’Accord. 

2. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 
a. Mener des consultations sur les questions de politique scientifique et technologique 

nationale, ainsi que sur les réglementations économiques et juridiques dans ce 
domaine ; 

b. Mener des consultations sur les domaines et les formes de la coopération ; 
c. Créer des conditions favorables à la mise en du présent Protocole ; 
d. Faciliter l’exécution de programmes et projets conjoints ; et 
e. Échanger des opinions concernant les perspectives pour les deux Parties de la 

coopération bilatérale dans les domaines du développement scientifique et 
technologique et de l’innovation et identifier de nouvelles propositions de 
développement. 

3. Le Comité mixte est composé de représentants désignés par l’institution chargée de la 
mise en œuvre de chaque Partie et peut arrêter son propre règlement intérieur. 

4. Le Comité mixte se réunit alternativement en République de Corée et en Roumanie et 
rédige des documents contenant les conclusions et les propositions de ces réunions conjointes. 
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Article 5 

1. Les Parties encouragent la mise en place d’une coopération durable entre les partenaires 
de coopération. 

2. Le Comité mixte convient des domaines de coopération, notamment par l’élaboration de 
programmes de travail conjoints. 

Article 6 

Les frais afférents à l’échange d’experts, de scientifiques et d’autres spécialistes découlant de 
la mise en œuvre du présent Protocole sont couverts par la Partie qui les envoie. 

Article 7 

1. Les résultats scientifiques et technologiques et toute autre information découlant des 
activités de coopération effectuées dans le cadre du présent Protocole ne peuvent être annoncés, 
publiés ou exploités commercialement qu’avec l’approbation écrite des deux Parties et 
conformément aux réglementations nationales et internationales pertinentes en matière de droits de 
propriété intellectuelle. 

2. Le traitement des droits de propriété intellectuelle découlant des activités de coopération 
menées dans le cadre du présent Protocole est régi par les réglementations nationales et 
internationales pertinentes en matière de droits de propriété intellectuelle. 

3. Les informations scientifiques et technologiques à caractère non exclusif découlant des 
activités de coopération menées dans le cadre du présent Protocole sont conservées par les deux 
Parties et ne peuvent être divulguées à des tiers sans l’approbation écrite préalable des Parties. 

Article 8 

Le Comité mixte règle, au moyen de consultations mutuelles, tout différend relatif à la mise 
en œuvre ou à l’interprétation du présent Protocole. Le présent Protocole peut être modifié à tout 
moment avec l’approbation écrite des Parties. Les modifications éventuelles entrent en vigueur 
selon les mêmes procédures que celles décrites à l’article 10. 

Article 9 

En ce qui concerne les activités conjointes prévues par le présent Protocole, chaque Partie 
contractante prend, conformément à ses lois et règlements intérieurs, toutes les mesures 
nécessaires pour assurer leur mise en œuvre dans les meilleures conditions possibles. 

Article 10 

1. Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’achèvement des procédures internes d’approbation nécessaires à son entrée en vigueur. 



Volume 3157, A-49696 

 149 

2. Sauf si l’une des Parties dénonce le présent Protocole au moyen d’une notification écrite 
adressée à l’autre Partie six mois à l’avance, le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps 
que l’Accord reste en vigueur. 

3. La dénonciation du présent Protocole n’affecte pas la mise en œuvre des projets et 
programmes conjoints menés au titre du présent Protocole et leur exécution se poursuit selon les 
conditions convenues par les Parties. 

Les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT à Bucarest, le 6 septembre 2006, en deux exemplaires dans les langues coréenne, 
roumaine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KIM WOO-SIK] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
[MIHAIL HARDAU] 
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No. 49825. Republic of Korea and 
Viet Nam 

No 49825. République de Corée et 
Viet Nam 

AGREEMENT ON GRANT AID AND 
TECHNICAL COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
THE SOCIALIST REPUBLIC OF 
VIETNAM. HANOI, 19 APRIL 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2850, I-49825.] 

ACCORD DE SUBVENTION ET DE 
COOPÉRATION TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM. HANOÏ, 19 AVRIL 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2850, I-49825.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

54086. Framework Agreement on grant aid 
between the Government of the Republic of 
Korea and the Government of the Socialist 
Republic of Viet Nam. Seoul, 29 May 2009 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3155, 
I-54086.] 

54086. Accord-cadre d’aide sous forme de 
subventions entre le Gouvernement de la 
République de Corée et le Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam. 
Séoul, 29 mai 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3155, I-54086.] 

Entry into force: 29 May 2009 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Entrée en vigueur : 29 mai 2009 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 10 November 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
10 novembre 2016 
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No. 49925. Republic of Korea and 
China 

No 49925. République de Corée et 
Chine 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT ON THE 
PROVISIONAL MEASURES FOR THE 
MUTUAL EXEMPTION OF PENSION 
COVERAGE BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA. 
BEIJING, 28 FEBRUARY 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2854, I-49925.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD SUR LES MESURES 
PROVISOIRES POUR L’EXEMPTION 
RÉCIPROQUE RELATIVE AU RÉGIME 
DE PENSION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE. BEIJING, 28 FÉVRIER 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2854, 
I-49925.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
54010. Agreement on social insurance 
between the Government of the Republic of 
Korea and the Government of the People's 
Republic of China (with protocol). Beijing, 
29 October 2012 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3150, I-54010.] 

54010. Accord sur l’assurance sociale entre 
le Gouvernement de la République de Corée 
et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (avec protocole). 
Beijing, 29 octobre 2012 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3150, I-54010.] 

Entry into force: 16 January 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Republic of Korea, 
10 November 2016 

Entrée en vigueur : 16 janvier 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
République de Corée, 10 novembre 2016 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 10 November 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
10 novembre 2016 
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No. 51361. Multilateral No 51361. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
RECOVERY OF CHILD SUPPORT AND 
OTHER FORMS OF FAMILY 
MAINTENANCE. THE HAGUE, 
23 NOVEMBER 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2955, I-51361.] 

CONVENTION SUR LE RECOUVREMENT 
INTERNATIONAL DES ALIMENTS 
DESTINÉS AUX ENFANTS ET 
D’AUTRES MEMBRES DE LA FAMILLE. 
LA HAYE, 23 NOVEMBRE 2007 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2955, I-51361.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND 
RESERVATION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET 
RÉSERVE) 

Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 7 October 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 octobre 2016 

Date of effect: 1 February 2017 Date de prise d’effet : 1er février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 
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Declarations and reservation:  Déclarations et réserve :  
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 
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RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND 

RESERVATIONS) 
RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET 

RÉSERVES) 
United States of America États-Unis d’Amérique 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 7 September 2016 
Dépôt de l’instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 
7 septembre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 
2 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 2 novembre 2016 

 

 
Declarations and reservations:  Déclarations et réserves :  

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
  

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of the Netherlands – Traduction fournie par le 

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 
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No. 52373. Multilateral No 52373. Multilatéral 

ARMS TRADE TREATY. NEW YORK, 
2 APRIL 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3013, I-52373.] 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES. 
NEW YORK, 2 AVRIL 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3013, I-52373.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Benin Bénin 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
7 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 novembre 2016 

Date of effect: 5 February 2017 Date de prise d’effet : 5 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 novembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Republic of Korea République de Corée 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
28 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 28 novembre 2016 

Date of effect: 26 February 2017 Date de prise d’effet : 26 février 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
28 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 28 novembre 2016 
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No. 52722. Multilateral No 52722. Multilatéral 

CONVENTION ON SUPPLEMENTARY 
COMPENSATION FOR NUCLEAR 
DAMAGE. VIENNA, 
12 SEPTEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3038, I-52722.] 

CONVENTION SUR LA RÉPARATION 
COMPLÉMENTAIRE DES DOMMAGES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 
12 SEPTEMBRE 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3038, I-52722.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 12 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique : 12 septembre 2016 

Date of effect: 11 December 2016 Date de prise d’effet : 11 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 15 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l’énergie 
atomique, 15 novembre 2016 
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No. 52885. Multilateral No 52885. Multilatéral 

TREATY OF THE SOUTHERN AFRICAN 
DEVELOPMENT COMMUNITY. 
WINDHOEK, 17 AUGUST 1992 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3062, I-52885.] 

TRAITÉ DE LA COMMUNAUTÉ DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE 
AUSTRALE. WINDHOEK, 17 AOÛT 1992 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3062, 
I-52885.] 

 
PROTOCOL ON TRANSPORT, 

COMMUNICATIONS AND METEOROLOGY TO 
THE TREATY OF THE SOUTHERN AFRICAN 
DEVELOPMENT COMMUNITY. MASERU, 
24 AUGUST 1996 

PROTOCOLE SUR LE TRANSPORT, LA 
COMMUNICATION ET LA MÉTÉOROLOGIE AU 
TRAITÉ RELATIF À LA COMMUNAUTÉ DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE AUSTRALE. 
MASERU, 24 AOÛT 1996 

Entry into force: 6 July 1998, in accordance 
with article 14.2 

Entrée en vigueur : 6 juillet 1998, 
conformément à l’article 14.2 

Authentic texts: English and Portuguese Textes authentiques : anglais et portugais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Southern African 
Development Community, 
21 November 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Communauté de développement de l’Afrique 
australe, 21 novembre 2016 
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Participant Ratification 

Angola   19 Sep  1996         
Botswana   28 Aug  1997         
Malawi   30 Jun  1997         
Mauritius   11 Oct  1996         
Mozambique   12 May  1998         
Namibia   19 Sep  1997         
South Africa   24 Dec  1997         
United Republic of Tanzania     6 Jun   1998         
Zimbabwe   21 Apr  1998         

 
Participant Ratification 

Afrique du Sud   24 déc   1997         
Angola   19 sept  1996         
Botswana   28 août  1997         
Malawi   30 juin  1997         
Maurice   11 oct   1996         
Mozambique   12 mai   1998         
Namibie   19 sept  1997         
République-Unie de Tanzanie     6 juin  1998         
Zimbabwe   21 avr   1998         
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3157, A-52885 

 162 

 



Volume 3157, A-52885 

 163 

 



Volume 3157, A-52885 

 164 

 



Volume 3157, A-52885 

 165 

 



Volume 3157, A-52885 

 166 

 



Volume 3157, A-52885 

 167 

 



Volume 3157, A-52885 

 168 

 



Volume 3157, A-52885 

 169 

 



Volume 3157, A-52885 

 170 

 



Volume 3157, A-52885 

 171 

 



Volume 3157, A-52885 

 172 

 



Volume 3157, A-52885 

 173 

 



Volume 3157, A-52885 

 174 

 



Volume 3157, A-52885 

 175 

 



Volume 3157, A-52885 

 176 

 



Volume 3157, A-52885 

 177 

 



Volume 3157, A-52885 

 178 

 



Volume 3157, A-52885 

 179 

 



Volume 3157, A-52885 

 180 

 



Volume 3157, A-52885 

 181 

 



Volume 3157, A-52885 

 182 

 



Volume 3157, A-52885 

 183 

 



Volume 3157, A-52885 

 184 

 



Volume 3157, A-52885 

 185 

 



Volume 3157, A-52885 

 186 

 



Volume 3157, A-52885 

 187 

 



Volume 3157, A-52885 

 188 

 



Volume 3157, A-52885 

 189 

 



Volume 3157, A-52885 

 190 

 



Volume 3157, A-52885 

 191 

 



Volume 3157, A-52885 

 192 

 



Volume 3157, A-52885 

 193 

 



Volume 3157, A-52885 

 194 

 



Volume 3157, A-52885 

 195 

 



Volume 3157, A-52885 

 196 

 



Volume 3157, A-52885 

 197 

 



Volume 3157, A-52885 

 198 

 



Volume 3157, A-52885 

 199 

 



Volume 3157, A-52885 

 200 

 



Volume 3157, A-52885 

 201 

 



Volume 3157, A-52885 

 202 

 



Volume 3157, A-52885 

 203 

 



Volume 3157, A-52885 

 204 

 



Volume 3157, A-52885 

 205 

 



Volume 3157, A-52885 

 206 

 



Volume 3157, A-52885 

 207 

 



Volume 3157, A-52885 

 208 

 



Volume 3157, A-52885 

 209 

 



Volume 3157, A-52885 

 210 

 



Volume 3157, A-52885 

 211 

 



Volume 3157, A-52885 

 212 

 



Volume 3157, A-52885 

 213 

 



Volume 3157, A-52885 

 214 

 



Volume 3157, A-52885 

 215 

 



Volume 3157, A-52885 

 216 

 



Volume 3157, A-52885 

 217 

 



Volume 3157, A-52885 

 218 

 



Volume 3157, A-52885 

 219 

 



Volume 3157, A-52885 

 220 

 



Volume 3157, A-52885 

 221 

 



Volume 3157, A-52885 

 222 

 



Volume 3157, A-52885 

 223 

 



Volume 3157, A-52885 

 224 

 



Volume 3157, A-52885 

 225 

 



Volume 3157, A-52885 

 226 

 



Volume 3157, A-52885 

 227 

 



Volume 3157, A-52885 

 228 

 



Volume 3157, A-52885 

 229 

 



Volume 3157, A-52885 

 230 

 



Volume 3157, A-52885 

 231 

 



Volume 3157, A-52885 

 232 

 



Volume 3157, A-52885 

 233 

 



Volume 3157, A-52885 

 234 

 



Volume 3157, A-52885 

 235 

 



Volume 3157, A-52885 

 236 

 



Volume 3157, A-52885 

 237 

 



Volume 3157, A-52885 

 238 

 



Volume 3157, A-52885 

 239 

 



Volume 3157, A-52885 

 240 

 



Volume 3157, A-52885 

 241 

 



Volume 3157, A-52885 

 242 

 



Volume 3157, A-52885 

 243 

[ TEXT IN PORTUGUESE – TEXTE EN PORTUGAIS ]* 

 
 

 
 

 
* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Southern African Development Community – Traduction fournie par la Communauté 

de développement de l’Afrique australe. 
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